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I/--- ----- APPROBATION — COMMUNE DE NEUVY-SUR-LOIRE (58193)

Le present reglement est etabli conformement aux dispositions du code de l'urbanisme

ARTICLE 1: CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL

Le present reglement s'applique a la totalite du territoire communal.

ARTICLE 2: PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS
ET REGLEMENTATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION ET L'UTILISATION DES SOLS

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal:

- Les articles des regles generales d'urbanisme mentionnees a l'article R1 I 1 du code de l'urbanisme, a
savoir les articles R111-2, R111-4, R111-15 relatifs a la localisation et la desserte des constructions, et
l'article R111-21 relatif a l'aspect des constructions, du meme code.

- Les dispositions des articles L111-2, L111-4, L 421-4 du code de l'urbanisme.

S'ajoutent aux regles du FLU les prescriptions prises au titre de legislations et de reglementations
specifiques concernant notamment:

- les prescriptions relatives a la protection du patrimoine historique issues des lois du 31 decembre 1913
sur les monuments historiques et du 2 mai 1930 sur les monuments naturels et les sites.

Les servitudes d'utilite publique decrites en annexe du FLU.

ARTICLE 3: ADAPTATIONS MINEURES

En application des dispositions de l'article L 123-1-9 du code de l'urbanisme, les regles et servitudes definies
dans le present reglement ne peuvent faire l'objet d'aucune derogation a l'exception des adaptations
mineures prises par decision motivee, rendues necessaires par la nature du sol, la configuration des
parcelles ou le caractere des constructions avoisinantes.

Lorsqu' un immeuble bati existant n'est pas conforme aux regles edictees par le reglement applicable a la
zone, le permis de construire, qu'il soit pour l'amenagement ou l'extension de la construction, ne peut etre
accorde que pour des travaux qui ont pour objet d'ameliorer la conformite de ces immeubles avec lesdites
regles ou qui sont sans effet a leur egard, en application de l'article R111-19 du code de l'urbanisme.

L'autorite competente pour delivrer le permis de construire peut par decision motivee, accorder des
derogations a une ou plusieurs regles du FLU pour permettre:
- la reconstruction de batiments detruits ou endommages a la suite dune catastrophe naturelle survenue

depuis moms dun an, lorsque les prescriptions imposees aux constructeurs en vue d'assurer la securite
des biens et des personnes sont contraires a ces regles.

- la restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la legislation sur les monuments
historiques, lorsque les contraintes architecturales propres a ces immeubles sont contraires a ces regles.

ARTICLE 4: OUVRAGES SPECIFIQUES

Sauf dispositions particulieres exprimees dans les differents articles des reglements des zones, il nest pas fixe
de regles specifiques en matiere d'implantation, de coefficient d'emprise au sol, de hauteur, d'aspect
exterieur, de stationnement et de coefficient d'occupation des sols pour la realisation:
- d'ouvrages techniques (transformateurs, support de transport d'energie ou de telecommunications,

chateaux d'eau, eco-stations, abris pour arret de transport collectif...) necessaires au bon
fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet collectif (lignes de transport d'electricite).
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- de certains ouvrages exceptionnels tels que : clochers, mats, pylones, antennes, silos, eoliennes dans la
mesure 00 us ne sont pas interdits dans les articles 1 des differents reglements de zones.

Reseau de Transport Electrique (RTE) a la possibilite de modifier ses ouvrages pour des exigences
fonctionnelles et/ou techniques. Les regles de prospect, d'implantation et de hauteur des constructions ne
sont pas applicables aux lignes de transport d'electricite HTB (Haute Tension B), faisant l'objet d'un report
dans les documents graphiques et mentionnes dans la liste des servitudes. De plus, concernant les pastes de
transformation, sont autorises les amenagements futurs tels que la construction de batiments techniques,
equipements, et la mise en conformite des clotures.

ARTICLE 5: PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE

Dans les secteurs susceptibles de presenter des elements de patrimoine archeologique, avant tous travaux
(constructions, assainissement, labours profonds, etc.) entrainant des terrassements et affouillements, la
Direction Regionale des Affaires CultureIles, Service Regional de l'Archeologie, doit etre prevenue afin de
pouvoir realiser, a titre preventif, toutes les interventions necessaires a l'etude scientifique ou a la protection
du patrimoine archeologique. Conformement a l'article R 523-8 du code du patrimoine : « en dehors des
cas prevus au 1° de l' article R 523-4, les autorites competentes pour autoriser les amenagements, ouvrages
ou travaux mentionnes au meme article, ou pour recevoir la declaration mentionnee au dernier alinea de
l'article R 523-7, peuvent decider de saisir le prefet de region en se fondant sur les elements de localisation
du patrimoine archeologique dont elles ont connaissance.

Le decret n°2004-490 prevoit que « les operations d 'amenagement, de construction d'ouvrages ou de
travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont
suscepfibles d'affecter des elements du patrimoine archeologique ne peuvent etre entreprises que dans le
respect de mesures de detection et le cas echeant de conservation et de sauvegarde par 'etude
scienfifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des operations (art. 1 ).
Conformement a l'article 7 du merne decret, « ...les autorites competentes pour autoriser les
amenagements, ouvrages ou travaux... peuvent decider de saisir le Prefet de region en se fondant sur les
elements de localisation du patrimoine archeologique dont elles ont connaissance. »

De plus, en application de l'article L.531-14 du code du patrimoine, en cas de decouverte fortuite et afin d
`eviter toute destruction de site qui serait alors sanctionnee par la legislation relative a la protection du
patrimoine archeologique (loi du 15 juillet 1980, articles 322-1 et 322-2 du nouveau code penal), les
decouvertes de vestiges archeologiques doivent immediatement etre signalees au maire de la commune,
lequel previent la Direction regionale des affaires culturelles de Bourgogne - Service regional de
l'archeologie.

ARTICLE 6 : PERMIS DE DEMOLIR (Article R421-28 du code de l'urbanisme)

Doivent en outre etre precedes d'un permis de dernolir les travaux ayant pour objet de dernolir ou de
rendre inutilisable tout ou parfie d'une construction:
a) Situee dans un secteur sauvegarde dont le perimetre a ete delimite ou dans un perimetre de restauration

immobiliere cree en application des articles L. 313-1 a L. 313-15;
b) lnscrite au titre des monuments historiques ou adossee a un immeuble classe au titre des monuments

historiques
c) Situee dans le champ de visibilite d'un monument historique defini a ['article L. 621-30-1 du code du

patrimoine dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans une
aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine;

d) Situee dans un site inscrit ou classe en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement

e) Identifiee comme devant etre protegee par un plan local d'urbanisme, en application du 7° de l'arti cle
L. 123-1, situee dans un perimetre delimite par le plan en application du meme article ou, dans une
commune non dotee d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu,
identifiee par deliberation du conseil municipal, prise apres enquete publique, comme constituant un
element de patrimoine ou de paysage a proteger et a mettre en valeur.
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Par deliberation du conseil municipal en date du 4 avril 2011, le permis de demolir a ete institue en zone UB.

ARTICLE 7: CLOTURE

Par deliberation en date du 4 mai 2009, le conseil municipal a soumis les clotures a declaration prealable
sur l' ensemble du territoire, conformement a l'article R421-12.

ARTICLE 8 : LES ZONES D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF OU NON COLLECTIFS

La commune, dans les secteurs disposant d'un dispositif d'assainissement collectif est tenue d'assurer sur ces
zones, sauf impossibilite (absence de reseau au droit du terrain, impossibilite technique de se raccorder...) la
collecte des eaux domestiques et le stockage, epuration et le rejet ou la reutilisation des eaux collectees
en application de l'article L123.1-11 du code de l'urbanisme.La commune, dans les secteurs relevant de
l'assainissement non collectif est seulement tenue de proteger la salubrite publique, en application de
l'article L123.1-11 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 9: DIVISIONS DU TERRITOIRE EN ZONES

Le PLU delimite:

- 1 - Les ZONES URBAINES dites zones U (article R 123-5 du code de l'urbanisme) :

La zone urbaine comprend les secteurs déjà urbanises ou en cours de viabilisation. Les equipements existants
ou en cours de realisation ont une capacite suffisante pour desservir les constructions a implanter. La zone
urbaine est a vocation generaliste, elle accueille principalement des habitations mais elle comporte aussi
des equipements publics et des activites economiques.
La zone UB correspond a la partie centrale du bourg de Neuvy-sur-Loire comprise dans la zone d'alea
cinetique rapide de 2 km autour du Centre Nucleaire de Production d'Electricite specifie par un r soil UBr.
Le secteur inondable identifie dans le PPRI de la Loire est specifie par un i soil UBri.

La zone UD correspond aux secteurs peripheriques du bourg de Neuvy-sur-Loire et aux hameaux des
Berthiers, de Gardefort, des Pelus des Cherriers et des Grands Cocus.
Les secteurs a l'interieur ou a proximite de la zone de 2 km autour du Centre Nucleaire de Production
d'Electricite sont identifies:

• La zone a projet (dite rose dans le Porter a connaissance (PAC)) specifiee par p
• La zone a la limite des 2 km (dite orange dans le PAC) specifiee par q
• La zone urbanisee (dite rouge dans le PAC) specifiee par r

Les secteurs inondables reperes dans le PPRI de la Loire sont identifies par un i.

Ainsi, on retrouve dans le PLU de Neuvy-sur-Loire:
- La zone UD proprement dite, zone urbaine peripherique,
- Le secteur UDi : secteur inondable,
- Le secteur UDr: secteur urbanise dans les 2 km (dite zone rouge dans le PAC),
- Le secteur UDri : secteur inondable urbanise dans les 2 km de la zone urbaine peripherique, (dite zone

rouge),
- Le secteur UDrni : secteur inondable urbanise dans les 2 km de la zone urbaine peripherique, (dite zone

rouge) au niveau du parc du Chateau, o0 les constructions nouvelles et les reconversions sont interdites,
- Le secteur UDp : secteur a projet (dite zone rose),
- Le secteur UDq : secteur a la limite des 2 km, (dite zone orange).

La zone UE est une zone a vocation d'activites.

La zone UL est une zone a vocation de loisirs situee a l'interieur de la zone d'alea a cinetique rapide
correspondant a la zone verte dans le PAC.

APPROBATION - JUILLET 2024



APPROBATION - COMMUNE DE NEUVY -SUR-LOIRE (58193)

- 2 - Les ZONES A URBANISER, dites zones AU (article R 123-6 du code de l'urbanisme):

[lies correspondent a des secteurs peu ou pas equipes destines a etre ouverts a l'urbanisation a plus ou
moms long terme:

Zone 1AU, immediatement constructible : Zone a urbaniser 00 les voies publiques et les reseaux d'eau,
d'electricite et, le cas echeant, d'assainissement collectif a la peripherie immediate ont une capacite
suffisante pour desservir les constructions a implanter dans l'ensemble de la zone. Elle est composee de 3
secteurs:

• Secteur 1AUb : Secteur situe a la Montagne, au niveau du Moulin a vent et des Japloux, a vocation
generaliste, urbanisable au fur et a mesure de la realisation des reseaux, dans le respect des
orientations d'amenagement et de programmation.

• Secteur 1AUq : Secteur a vocation generaliste a proximite de la zone des 2 km.

D Zone 2AU bloquee, necessitant une modification du PLU pour etre constructible : Zone a urbaniser 00 les
voies publiques et les reseaux d'eau, d'electricite et le cas echeant d'assainissement collectif a la
peripherie immediate n'ont pas une capacite suffisante pour desservir les constructions a implanter dans
['ensemble de la zone. La zone 2AU proprement dite est a vocation generaliste. Elle se situe a Gardefort,
au Crot aux Pois et aux Corlus.

- 3 - ZONE AGRICOLE dite A (article R 123-7 du code de l'urbanisme):

La Zone A recouvre les terres, les activites et installations agricoles qu'il convient de proteger en raison du
potentiel agronomique, biologique ou economique des terres agricoles et afin de ne pas creer de gene au
fonctionnement, a l'extension et a la modernisation des exploitations. Elle est strictement reservee aux
activites agricoles et aux constructions absolument necessaires a cet usage. Les extensions des constructions
existantes a usage d' habitation et la construction de leurs annexes sont autorisees sous conditions.

Elle comprend 1 secteur Av correspondant aux parcelles appartenant a l'AOC « Coteaux du Giennois ».

- 4 - ZONE NATURELLE ET FORESTIERE dite N (article R 123-8 du code de l'urbanisme):

La zone N couvre les espaces naturels et forestiers qu'il convient de proteger en raison de la qualite des sites
ou de risques. Les extensions des constructions existantes a usage d'habitafion et la construction de leurs
annexes sont autorisees sous conditions. Elle comprend 6 secteurs:

• Secteur Nci : Secteur inondable du PPRI de la Loire correspondant a la carriere
• Secteur Ni : Secteur inondable du PPRI de la Loire
• Secteur Nj : Secteur inondable du PPRI de la Vrille
• Secteur NL: Secteur a vocation de loisirs.
• Secteur NLi : Secteur inondable du PPRI de la Loire a vocation de loisirs
• Secteur Nlj : Secteur inondable du PPRI de la Vrille a vocation de loisirs

- 5 - LES EMPLACEMENTS RESERVES:

Le plan de zonage fait apparaitre les emplacements reserves aux voles, ouvrages publics, installations
d'interet general et espaces verts (articles L123-1-8 du code de l'Urbanisme) ; le beneficiaire de la reserve
indique son intention d'achat ; le proprietaire d'un terrain reserve ne peut plus construire, et peut mettre le
beneficiaire en demeure d'acquerir son bien.

- 6 - LES ESPACES BOISES CLASSES

Selon l'article L130-1 du code de l'urbanisme, les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces
boises, les bois, forets, parcs a conserver, a proteger ou a creer, qu'ils relevent ou non du regime forestier,
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enclos ou non, attenant ou non a des habitations. Ce classement peut s'appliquer egalement a des arbres
isoles, des hales ou reseaux de hales, des plantations d'alignements.
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature a
compromettre la conservation, la protection ou la creation des boisements. Nonobstant toutes dispositions
contraires, il entraine le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de defrichement prevue aux
chapitres I et II du titre ler livre III du code forestier.
(...)

- 7 - LES ELEMENTS DU PAYSAGE, NATURELS OU BATIS A PRESERVER:

Ces elements, preserves au titre de radicle L123-1-5 du code de l'urbanisme : arbres isoles, hales,
alignements d'arbres, petit patrimoine : lavoirs, fontaines sources..., sont reperes sur les documents
graphiques du PLU ; une declaration prealable est requise avant tout projet de destruction d'un de ces
elements.

Tous les travaux ayant pour effet de modifier un element du paysage identifie sur le document graphique
du P.L.U. doivent faire l'objet d'une autorisation prealable dans les conditions prevues aux articles R 421-17,
R 421-23 et R 421-28 du code de l'urbanisme.

Les hales, arbres isoles ou en alignement, reperes au plan comme elements du paysage a preserver au titre
de l'article L.123-1-5 du code de l'urbanisme, seront conserves si l'etat sanitaire des vegetaux le permet.
Sinon, ils seront remplaces par des especes equivalentes. Le percement dune hale ou d'un mur est autorise
pour l'acces necessaire a la construction, tout comme le deplacement ou l'ouverture de porte ou portail.

['article 11 de chaque zone prevoit des regles particulieres pour les batiments prosentant un interet
architectural.

- 8 - LES LINEAIRES COMMERCIAUX PROTEGtS:
Les plans graphiques font apparaitre les lineaires commerciaux protégés identifies au titre de radicle L.151-16-1 du Code
de l'Urbanisme, pour lesquels le changement de destination des cellules commerciales et/ou artisanales est soumis
conditions particulieres, telles que definies dans les articles 1 et 2 des zones concernees. Cette disposition s'applique aux
cellules implantees en rez-de-chaussee des constructions (dont locaux techniques, dependances et annexes associes)
ayant une facade sur les voles concernees par le lineaire.:

ARTICLE 10: PLAN DE PREVENTION DES RISQUES D'INONDATION DU VAL DE LOIRE ET DE LA

VRILLE

Un Plan de Prevention des risques d'inondation a ete approuve sur le Vol de Lere par arrete prefectoral en
date du 4 ao0t 2002. Un Plan de Prevention des risques d'inondation a ete approuve sur la Vrille par arrete
prefect oral en date du 20 mars 2006. Ils constituent une servitude d' utilite publique et figure a ce titre dans
les documents annexes du

P.L.U. Les reglements des P.P.R.I. dolt etre consulte pour tout projet situe dans les secteurs affectes par le
risque d'inondation, reperes par l'indice i pour le PPRI de la Loire et j pour le PPRI de la Vrille.

A l'interieur de ces secteurs:

o Toute opportunito de reduire le nombre et la vulnerabilite des constructions déjà exposees devra
etre saisie, en recherchant des solutions pour assurer l'expansion de la crue et la securite des
personnes et des biens.

o Toute construction ou operation d' ensemble doit etre congue et implantee de telle sorte que son
impact soil le plus faible possible sur ecoulement des eaux.

n Les constructions et installations nouvelles admises doivent etre aptes a resister structurellement aux
remontees de nappe et a une inondation dont le niveau serail egal aux plus hautes eaux connues.

o Pour toute realisation nouvelle ou amenagement nouveau, des dispositions de construction devront
etre prises par le maitre d'ouvrage ou le constructeur pour limiter les degradations par les eaux
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(exemples: utilisation de materiaux non sensibles a l'eau, dispositifs d'etancheite ou de vidange
appropries, reseaux techniques au-dessus de la cote de la crue de reference ou/et disposififs de
coupure, ...), faciliter l'eventuelle evacuation des habitants, limiter les risques de pollution.

ARTICLE 11: MAITRISE DE L'URBANISATION DANS OU A PROXIMITE DE LA ZONE DES 2 KM
AUTOUR DU CNPE DE BELLEVILLE

Le Porter a connaissance presente les mesures relatives a la maitrise de l'urbanisafion autour du Centre
Nucleaire de Production d'Electricite (CNPE) de Belleville-sur-Loire. Ces sont des mesures de precaution pour
limiter les populations aux abords immediats de la centrale dans une zone comprise dans un rayon de 2 km
dite « zone d'alea a cinetique rapide», qui justifie les mesures de maTtrise de l'urbanisation les plus
contraignantes.
Au-dela de cette zone, si tout risque n'est pas ecarte, les consequences d'un accident s'attenuent
progressivement et une plus grande latitude peut etre envisagee en termes d' urbanisation.

Ainsi, sur l'ensemble du territoire communal, les nouvelles operations d'extensions urbaines devront
permettre une evacuation optimale des populations:
L' essenfiel du plan de masse general veillera a permettre le maillage le plus large possible au reseau viaire
existant. De ce fait, une etude globale en relation avec le developpement general de la commune est
indispensable pour assurer une coherence d'ensemble. Une etude de mise en relation des voies avant
toute extension urbaine est requise. Les sorties voiture sur le reseau existant, qui est le reseau d'evacuation,
seront a optimiser. Le gabarit des voies devra repondre a une facilite d'evacuation. Les impasses, les culs
de sac et les « raquettes » definitives pourront etre interdits. Ces criteres seront estimes en fonction de la
nature et la teneur du projet.

Dans les 2 km, 4 zones sont definies:
- La zone rouge correspondant aux secteurs urbanises oü les evolutions du bat' existant sont

possibles sans densification importante : zones urbaines du bourg (UBr et UDr), de la Montagne (UDr) et
des Pelus (UDr).

- La zone jaune, correspondant aux secteurs naturels et agricoles.
- La zone rose, dite ((a projet », oci les capacites d' accueil de populations doivent etre reduites a une

vingtaine de constructions, situe au Champ Naudat (UDp),
- La zone verte ou ne sont autorisees que les constructions et infrastructures a usage sportif et de loisirs (UL et ULi).

A la limite des 2 km, la zone orange o0 les capacites d'accueil de populations doivent etre limitees, en
interdisant les Etablissements Recevant du Public (ERP) sensibles et en limitant la densite d'habitations,
correspondant au secteur d'extension de La Montagne: les Fenines, le Moulin a vent, la Couarde (UDq et
1 AUq). La zone orange est aussi presente sur Marvy mais ce secteur n'etant pas constructible, il ne fait pas
l'objet dun classement particulier.

Sur l'ensemble du territoire communal, les nouvelles operations d'extensions urbaines devront permettre
une evacuation optimale des populations.

ARTICLE 12: ISOLATION DES BATIMENTS DANS LES ZONES DE BRUIT (VOIR PLAN ANNEXE)

Les constructions a usage d'habitation, sanitaire, scolaire ou hotelier, lorsqu'elles sont situees dans les zones de
nuisances de bruit figurant sur les plans, sont autorisees a condition que soient prises les dispositions
reglementaires relatives a l'isolement acoustique des batiments d'habitafion contre les bruits de l'espace
exterieur
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II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
ZONES URBAINES
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CHAPITRE I - ZONE UB

Caractere de la zone:

La zone UB correspond a la partie centrale du Bourg de Neuvy-sur-Loire. Elle presente en general un boti dense,
implante a l'alignement ou pres de la vole et les constructions sont souvent implantees en continu. Elle est
entierement comprise dans la zone des 2 km autour du CNPE de Belleville, a l'interieur des secteurs urbanises
specifies par un r, soit UBr. Une partie de cette zone est inondable par la Loire et identifiee comme UBri, oi les
dispositions du PPRI Loire sont applicables en fonction du niveau d'alea.
Par deliberation du conseil municipal en date du 4 avril 2011, le permis de demolir a ete institue en zone UB.

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL INTERDITES

- Dans l'ensemble de la zone UBr, sont interdits:
a - les constructions nouvelles a usage industriel,
b - les constructions nouvelles a usage agricole,
c - le stationnement isole de caravanes,
d - les depOts de vehicules hors d'usage,
e - Les exhaussements et affouillements du sol,
f - les carrieres, mines, gravieres ou sablieres,
g - les etablissements recevant du public (ERR) de 1ere a 4e categorie
h - Le long des axes identifies sur les plans graphiques au titre du lineaire commercial protégé (article L.151-16-1 du Code de
l'Urbanisme), le changement de destination des cellules commerciales et/ou artisanales, hormis celui limitativement
enumere au sein de l'article 2.

- Dans le secteur inondable UBri, sont de plus interdits:
a - Les sous-sols situes sous le niveau du terrain naturel,
b - Les nouveaux botiments a usage scolaire,
c - Les nouveaux botiments hebergeant des populations vulnerables ou a mobilite reduite tels qu'hopitaux,

cliniques, maisons de retraite,
d - Les nouvelles constructions a vocation de securite telles que centre de secours, caserne de gendarmerie,
e - Les ouvrages, remblaiements ou endiguements nouveaux qui ne seraient pas justifies par la protection

des lieux déjà fortement urbanises ou indispensables a la realisation de travaux d'infrastructure publique,
f - Les activites nouvelles de fabrication de produits dangereux ou polluants.

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL SOUMISES A CONDITIONS
PARTICULIERES

- Les occupations et utilisafions du sal autorisees doivent respecter les conditions enoncees:
a - Les entrepots et les constructions a usage d'activites artisanales sont autorises a condition de n'entrainer

aucune nuisance grave pour le voisinage et de respecter les conditions ci-dessous,
b - Les installations classees pour la protection de l'environnement sont autorises sous reserve de n'entrainer

aucune incommodite et aucune insalubrite ni sinistre susceptible de causer des dommages graves en cas
d'accident et de dysfonctionnement et a condition de respecter les conditions ci-dessous.

- Au titre de la maTtrise de l'urbanisation, sont autorises a condition de respecter les conditions enoncees:
a - Les nouvelles constructions a condition ne pas exceder rez de Chaussee + un etage + combles, sauf s'il

s'agit de creer un niveau habitable au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues dans les secteurs
inondables,

b - Hormis pour les cellules commerciales et / ou artisanales implantees le long du lineaire commercial identifie sur les
plans graphiques, Les changements de destination pour la transformation d'un baitiment existant:

• en logement dans la limite de 4 logements par botiment,
• en activite ou Etablissements Recevant du Public (ERR) autorise ci-dessous dans la limite dune capacite

de 40 personnes. Cette disposition ne s'applique pas au deplacement dun ERR de capacite
equivalente a l'interieur de la zone urbanisee des 2 km.

c - Pour les cellules commerciales ou artisanales implantees le long du lineaire commercial identifie sur les plans graphiques,
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le changement de destinations reste autorise lorsqu'il porte sur l'une de ces deux destinations : commerce, artisanat.

d - Les nouveaux Etablissements Recevant du Public (ERP) de 5erne categorie ou les changements de
destination,
- de type L :
- de type M :
- de type N :
- de type P :
- de type S :
- de type T :
- de type U :
- de type V :
- de type W :
- de type Y :
- de type CTS :
- de type SG :
- de type PS :
- de type EF :
- de type PA :

sont autorises notamment ceux:
Salle d' auditions, de reunions ou a usages multiples,
Magasins de vente, commerces
Restaurants et debits de boisson
Salle de danse, salle de jeu
Bibliotheque, centre de documentation
Salle d'exposition
Etablissement de soins sans hebergement
Etablissement de culte
Administrations, banque, bureaux
Musees
Chapiteaux, tentes et structures
Structures gonflables
Parcs de stationnement couverts
Etablissements flottants
Etablissements de plein air

e - Les commerces et services de proximite sont autorises dans la limite dune capacite de 30 clients ou
beneficiaires de prestations de services.

f - Les ERP (Etablissements Recevant du Public) existant a la date d'approbation du PLU qui n'en respectent pas
les prescriptions peuvent etre reconstruits en se limitant strictement a la capacite d' accueil existante.

- Dans le secteur UBri, les occupations et utilisations du sol autorisees doivent aussi respecter les
conditions enoncees ci-dessous:

a - La realisation des travaux d'infrastructures publiques et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des
services publics et des reseaux d'interet public compatibles avec une zone d' habitat et de services est
admise si:

- leurs fonctions rendent impossible toute solution d'implantation en dehors des zones inondables, ou
defaut dans un secteur d'alea inferieur.

- le parti retenu parmi les differentes solutions techniques envisageables, est le meilleur compromis
entre les interets hydrauliques, economiques et environnementaux.

- toutes les mesures sont prises pour ne pas aggraver les risques et leurs effets.
b - Les ouvrages, remblaiements ou endiguements nouveaux sont autorises s'ils sont justifies par la protection

des lieux déjà fortement urbanises ou indispensables a la realisation de travaux d'infrastructure publique.
c - La reconstruction apres sinistre de constructions existantes regulierement autorisees est admise dans la limite

d'emprise au sot du botiment preexistant, completee le cas echeant, conformement aux dispositions de
l' article UB 9, a condition que les travaux contribuent a reduire la vulnerabilite dudit botiment.

d - En cas de reconstruction apres demolition volontaire de batiments d'activites (industrielles, artisanales,
commerciales, agricoles...) et de services, qu'elle qu'en soit l'emprise au so!, le nouveau botiment peut
occuper une emprise au sot equivalente s'il permet de reduire la vulnerabilite de l'activite.

e - L'extension des constructions existantes regulierement autorisees (y compris les equipements de secours),
attenante ou non, realisee en une ou plusieurs fois, est admise dans la limite fixee al' article UB 9.

f - La surelevation d'une construction existante regulierement autorisee est egalement admise lorsqu'il s'agit
de doter l'habitation d'un niveau habitable au-dessus des plus hautes eaux connues sous reserve de ne
pas creel- un logement supplementaire et de prevoir des ouvertures suffisantes pour permettre l'evacuation
par l' exterieur des habitants en cas d'inondation.

g - Le changement de destination d'un beitiment existant regulierement autorise en habitation n' est admis que
s'il est possible de creer un &rage habitable au-dessus des plus hautes eaux connues, dote d'ouvertures
suffisantes pour permettre l'evacuation par l'exterieur des habitants en cas d'inondation.

h - Le stockage de produits dangereux ou polluants est admis lorsqu'il est necessaire aux activites existant dans
la zone a la date d'approbation du PPRI sans extension de capacite. Ce stockage doit etre realise:
- soit dans des recipients etanches, enterres et ancres; l'ancrage devra etre calcule de facon

resister a la pression hydrostatique correspondant aux plus hautes eaux connues;
- soit dans des recipients etanches suffisamment lestes ou arrimes au sal par des fixations resistant a la crue.
- soit dans des recipients etanches situes au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues.
Dons bus les cas, les orifices de remplissage doivent etre &ranches et les debauches de tuyaux d' events
doivent etre places au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues.

i- Les constructions nouvelles a usage d' habitation doivent comporter un premier niveau de plancher a 0,50
m au- dessus du niveau du terrain naturel et un niveau habitable au-dessus de la cote des plus hautes eaux
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connues, dote d'ouvertures suffisantes pour permettre l'evacuation par l'exterieur des habitants en cas
d'inondation.

ARTICLE UB 3 - ACCES ET VOIRIE
I- ACCES
a - Pour etre constructible, un terrain doit avoir un acces automobile, permettant notamment l'approche du

materiel de lutte contre l'incendie, a une voie publique ou privee, soit directement, soit par l'intermediaire
d'un passage amenage sur des fonds voisins beneficiant dune servitude de passage instituee par acte
authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

b - Les acces doivent etre adaptes a l'operation, sans pouvoir avoir une largeur inferieure a 3,50 metres, et etre
amenages de maniere a apporter la moindre gene a la circulation publique tout en respectant les normes
de securite routiere, notamment en termes de visibilite.

c - Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, acces sur celle de ces voies qui presenterait une
gene ou un risque pour la circulation peut-etre interdit.

d - Sur une meme unite fonciere, un acces commun pourra 8tre impose a toutes les constructions implantees
sur les parcelles issues de la division de la propriete d'origine.

II- VOIRIE
a - Les terrains doivent etre desservis par des voies dont les dimensions, formes et caracteristiques techniques

sont adaptees a l'ensemble des fonctions qu'elles assurent et en particulier a la nature et a l'intensite du
trafic qu'elles supportent ou des operations qu'elles doivent desservir ainsi qu'à l'approche du materiel de
lutte contre l'incendie.

b - Pour etre integrees a la voirie communale, les voies doivent etre conformes au reglement de voirie communale.
c - Le plan -masse des operations veillera a optimiser les acces sur le reseau viaire en fonction de la nature et

de la faille de l' operation pour assurer au mieux l'evacuation. Les voies en impasse pourront etre interdites.

ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I- EAU POTABLE
Toute construction ou installation qui, de par sa destination, necessite l'alimentation en eau potable, doit
etre raccordee au reseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caracteristiques
suffisantes.

II- ASSAINISSEMENT
1 - Eaux usees

a - Toute construction ou installation doit evacuer ses eaux et matieres usees par des canalisations souterraines
raccordees au reseau collectif d'assainissement, en respectant les caracteristiques de ce reseau.

b - En l'absence de reseau collectif ou dans l'impossibilite technique de se raccorder a celui-ci, les eaux usees
doivent etre traitees par un dispositif d'assainissement non collectif adapte aux caracteristiques du terrain.
II doit pouvoir etre deconnecte pour un raccordement direct de la construction ou de l'installation au
reseau collectif lors de la creation de ce dernier.

c - La creation d'un assainissement individuel dolt faire l'objet d'un dossier specifique « etude a la parcelle »
soumis al' instruction du SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

2 - Faux bluviales (conformement a la loi sur l'eau)
a - Les eaux pluviales et assimilees ne seront acceptees dans le reseau public (unitaire ou separatif) que dans

la mesure ou l'usager demontrera que l'infiltration ou la retention, sur son unite fonciere, sont impossibles
ou insuffisantes ou que le rejet dans le milieu nature] n'est pas possible.

b - Les amenagements necessaires au libre ecoulement des eaux pluviales et eventuellement ceux visant
a la limitation des debits evacues de la propriete sont a la charge exclusive du proprietaire qui doit realiser
les dispositifs adapt& a l' operation et au terrain.

c - En cas de collecte et d'evacuation des eaux pluviales non infiltrees sur l'unite fonciere, le petitionnaire
realisera sur sa parcelle une installation d'evacuation des eaux pluviales raccordee au reseau public. Les
eaux pluviales ne doivent jamais etre deversees dans le reseau d'eaux usees.

d - Toute installation artisanale ou commerciale doit s'equiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales,
adapte a l'importance et a la nature de l'activite, et assurant une protection efficace du milieu nature].

e - Les eaux pluviales peuvent etre recuperees dans une citerne et utilisees pour l'arrosage ou un usage
sanitaire en respectant les prescriptions de l' arrete du 21 ao0t 2008.
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III- ELECTRICITE - TELECOMMUNICATION
a - L' eclairage public des voles et des chemins pietons des operations devra etre assuree de maniere raison née

en fonction de l' usage des espaces.
b - En l'absence de reseau souterrain sous la vole publique, les constructions nouvelles devront prevoir les

fourreaux pour le raccordement au reseau lorsqu'il sera realise.

ARTICLE UB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

En cas de realisation d'un assainissement autonome, le terrain dolt avoir une dimension suffisante pour
permettre la realisation d'un dispositif conforme a la reglementation en vigueur et tenant compte de la
nature pedologique et hydrogeologique du terrain.

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

I- REGLE GENERALE:
Les constructions principales doivent etre implantees soit:

- A l'alignement des voles publiques ou privees ouvertes a la circulation automobile,
- A au moms 1 metre de l'alignement (on veillera cependant a pouvoir assurer l'entretien des espaces

interstitiels).
- Suivant le retrait d'une construction

voisine, Les annexes peuvent s'implanter
librement.
II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
a - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales

ou d'integration dans le site:
- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif.
- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique Hee a la securite,

l'accessibilite d'un batiment (ascenseur, escaliers...)
- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un batiment existant
- dans le cas d'une operation d' amenagement d' ensemble
- pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une hale ou d'un element vegetal,
- pour la realisation de stationnement dans le cas d'un equipement collectif ou d'une

construction a usage d'activite (commerces, artisanat, services, loisirs...).
b - Dans le cas de l'amenagement, l'extension ou la surelevation d'une construction existante ne respectant

pas les prescriptions du PLU en vigueur, la construction projetee peut reprendre l'implantation du batiment
existant.

c - Dans le cas d'un terrain desservi par deux voles, II suffit que cette prescription salt respectee par rapport a
l'une des voles.

d - Si la continuite du bati est assuree par un mur d'une hauteur suffisante (au moms 1,50 m), les
constructions peuvent s' implanter librement

e - Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un I, es constructions devront etre implantees de
telle sorte que leur impact salt le plus faible possible sur recoulement des eaux.

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

I- REGLE GENERALE:

a - A moms que le bailment a construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptee horizontalement
de tout point de ce batiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproche dolt etre au mains
egale a la moitie de la difference d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir etre inferieure a deux metres
(L = H/2 > 2 metres).

b - Les annexes peuvent s'implanter librement.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES SOUS RESERVE DE NE PAS PRESENTER UN DANGER POUR LA SECURITE PUBLIQUE:
a - Les debords de toiture, les installations non couvertes telles que les terrasses, balcons... ne sont pas prises en

compte. Le recul peut etre abaisse a 1 m pour les installations annexes en sous-sol comme une piscine, une
citerne de recuperation des eaux pluviales...

a - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales ou
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d'integration dans le site:
- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les botiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif.
- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique Hee a la securite,

l'accessibilite d'un batiment (ascenseur, escaliers...),
- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un batiment existant,
- dans le cas d'une operation d'amenagement d'ensemble.
- Pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une haie ou d'un element vegetal.

b - Si la parcelle contigue comporte, au droit de la construction projetee, une construction implantee sur la
limite separative avec une façade aveugle, la construction projetee peut s'implanter a moms de 2 metres
dans la limite du gabarit de la construction existante.

c - Si la construction projetee a une hauteur inferieure a 3,5 m, elle peut s'implanter librement par rapport aux
limites separatives.

d - Dans le cas de la reconstruction, l'amenagement, l' extension dans le prolongement ou la surelevation d'une
construction existante ne respectant pas les prescriptions du FLU, la construction projetee peut reprendre
l'implantation du batiment existant.

e - Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un i, les constructions devront etre implantees de
telle sorte que leur impact soit le plus faible possible sur ecoulement des eaux.

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES
SUR UNE MEME UNITE FONCIERE
Non reglemente.
Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un i, les constructions devront etre implantees de
telle sorte que leur impact soil le plus faible possible sur recoulement des eaux.

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SQL
a - Dans l'ensemble de la zone sauf les secteurs inondables : non reglemente.
b - Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un i, les constructions et installations doivent

respecter les dispositions specifiques prevues au PPRI :

L'emprise au sol des constructions par rapport a la surface de l'unite fonciere, doit etre la plus reduite
possible et au plus egale:

Alea faible Alea moyen Alea fort

Pour les constructions a usage d'habitation 30 % 20 % 10 %

Pour les constructions a usage d'activites 40 % 30 % 20 %

Toutefois, une emprise superieure peut etre admise pour l'extension des constructions existantes
condition qu'elle se realise en une seule fois et dans le respect des plafonds suivants:
o 25 m2 d'emprise au sol pour les constructions a usage d' habitation et leurs annexes,
o 30 % d'augmentation de leur emprise au sol pour les batiments a usage d'activites economiques et de
services.

Pour les constructions ou operations d'urbanisme etablies sur plusieurs secteurs d'alea, un coefficient
d'emprise moyen sera calcule proportionnellement a la superficie de chaque secteur d'alea. Dans ce cas,
l'organisation d'ensemble devra contribuer a diminuer le risque.

L'emprise au sol a prendre en compte pour l'application de cette regle est celle existant a la date
d'approbation du PPRI.

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
I- REGLE GENERALE:

La hauteur maximale des constructions, toutes superstructures comprises, hors souches de cheminee,
antennes, paratonnerres, est fixee a 10 metres par rapport a l' egout du toit ou l'acrotere.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
Des dispositions autres peuvent etre acceptees dans les cas suivants:
- Pour la realisation d'installations techniques liee a la securite, a l'accessibilite (ascenseurs, escaliers...)

ou aux differents reseaux (antenne...).
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- Dans le cas d'amenagement, d'extension ou de reconstruction de bailments existants ne
respectant pas les prescriptions du P.L.U., en reprenant la meme hauteur que celle du batiment
preexistant.

- Pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet
collectif.

ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR

RAPPEL DU CODE DE L'URBANISME

Article R111-21 :

Le projet peut etre refuse ou n'etre accepte que sous reserve de Pobservation de prescriptions speciales si les
constructions, par leur situation, /cur architecture, leurs dimensions ou /aspect exterieur des batiments ou
ouvrages a edifier ou a modifier, sont de nature a porter atteinte au caractere ou a Pinter& des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi club la conservation des perspectives
monumentales.

DISPOSITIONS DIFFERENTES EN CAS DE « PROJET INNOVANT »

Des dispositions differentes des regles enoncees dans l article 11 sont autorisees lorsqu' elles resultent dun
projet de creation architecturale elabore, dune necessite technique imposee par une architecture
bioclimatique ou de l'usage de techniques ecologiques (energie renouvelable...).
> Par exemple, le choix des materiaux de toiture et l'inclinaison des pentes est alors libre.

Cependant, ces projets, elabores dans un esprit d' innovation doivent tout de merne tenir compte des qualites
du tissu bati et du paysage nature] dans lequel ils s' inserent.

I- GENERA LITES

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Dans la mesure du possible, les projets s'inscriront dans une demarche de developpement durable et
participeront par leur architecture a la mise en oeuvre des objectifs de haute qualite environnementale:
orientation des facades et des surfaces exterieures, valorisation des apports solaires (pour limiter le chauffage)
et de la ventilation naturelle (pour eviter la climatisation), dimension et performance thermique des ouvertures
et des occultations, utilisation de la lumiere du jour pour limiter la consommation electrique, isolation
(economie d' energie), energies renouvelables, capteurs solaires, ventilation naturelle...

- Les constructions traditionnelles doivent etre mises en valeur of restaurees dans le respect de leur style
d'origine et materiaux correspondants. En particulier, pour les batiments reperes presentant un interet
architectural, on cherchera a retrouver les caracteristiques d'origine meme quand elles ont disparu (lors du
remplacement dune toiture, on remettra de la petite tulle si elle a ete remplacee par un autre materiau...).

a - Les pastiches d'architecture archaTque (colonnes...) ou etrangere a la region (mas provengal, chalet
suisse...) sont interdits.

b - Les annexes metalliques ne sont pas autorisees.
c - Les verandas sont autorisees en veillant a l'articulation avec le bailment existant et leurs caracteristiques ne
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sont pas reglementees.

4 Pour les constructions reperees presentant un interet architectural
Les volets roulants sont admis si les coffres ne sont pas apparents et si les volets
battants sont conserves.

II- ELEMENTS EXTERIEURS

a - Les coffrets techniques doivent etre integres dans les constructions, dans les murs ou hales de clOture. En
l'absence de cloture, les coffrets techniques doivent etre masques (vegetaux, bardage bois, etc.) tout en les
laissant accessibles.

b - Les panneaux solaires doivent etre integres avec harmonie dans la toiture (positionnement par rapport aux
ouvertures, integration dans l' epaisseur du toit...).

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
Aucun apparel/ exterieur (apparel/ de climatisation, parabole, panneau solaire...) ne
peut etre imp/ante sur on pan de toiture ou une façade visible de la voie publique.

III- TOITURES

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

La taille et le nombre de chassis de toiture seront proportionnes a Is taille de Is toiture. Leur implantation sera
ordonnancee par rapport aux ouvertures des façades.

a - Les toitures doivent etre realisees avec des materiaux d' aspect et de couleur similaire a la tulle de terre cuite
et avoir au moms deux pans dont la pente sera comprise entre 35° et 45°, pour se rapprocher des materiaux
et d e la pente de toil des constructions traditionnelles.

b - La toiture des botiments annexes peut presenter une pente inferieure.
c - Pour les extensions ou les bafiments annexes adosses a la construction ou a la limite parcellaire, la toiture

peut ne presenter qu'un seul pan dune pente inferieure.
d - En cas d'extension d'un batiment dans son prolongement, on pourra reprendre le meme materiau et la meme

pente que la construction existante.
e - Des materiaux et des pentes differentes peuvent etre admis dans le cadre d'un projet « innovant » (voir

entete de l' article 11). Dons ce cadre, les toitures-terrasses et les pentes legeres masquees par un acrotere
sont autorisees. Dons le cas dune extension, on sera particulierement vigilant a l'articulation avec le
batiment preexistant, en particulier si c'est un bailment ancien traditionnel.

f - Pour les autres constructions (a usage d'acfivites, de loisirs...), les materiaux de couverture retrouveront
l'aspect des tulles nuance rouge vieille tulle ou de l'ardoise en fonction de l'environnement et des autres
batiments du site. La pente n' est pas reglementee.

g- Les materiaux et pentes de toit des verandas et des postes de distribution d'electricite ne sont pas reglementes.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
- Les botiments actuellement couverts en petites tuiles plates couleur vieilles tuiles

conserveront ou reprendront un materiau d'aspect, de couleuret forme identiques.
- Les batiments recouverts d'un autre materiau retrouveront le materiau d'origine, a savoir les

petites tuiles plates en cas de remplacement de la toiture. Les batiments couverts d'ardoise
des l'origine pourront garder ce materiau.

- Les ouvertures dans les toils doivent etre traitees sous forme de lucames traditionnelles
(pendantes ou a /a capucine), plus hautes que larges. Des chassis de toiture ram pants sont
acceptes sur les faces non visibles de l'espace public s'ils sont integres dans l'epaisseur du toil
et plus hauls que larges.



Lucarne a la capucine

•.2-7%

7.7

Lucarne pendante

IV- FACADES

1 — Generalites
- Materiaux et couleurs des facades

a - Les façades doivent etre enduites ou peintes a moms que les materiaux utilises soient, de par leur nature et
leur mise en oeuvre, d'une qualite suffisante pour rester apparents (bois...). Les soubassements en
agglomeres doivent etre enduits ou masques.

b - Les bardages metalliques, en bac-acier sont interdits sur les habitations, sauf dans le cas d'un projet innovant
(voir encadre en entete de l' article 11).

c - Les enduits doivent retrouver les textures et teintes traditionnelles locales (enduit a la chaux ufilisant si possible
des sables locaux) et ne doivent donc pas etre trop clairs mais se rapprocher de ton beige acre, terre. Les
couleurs vives sont interdites.

d - Les façades commerciales devront veiller a s'inserer dans le paysage urbain (article R 111. 21).

- Menuiseries, ferronneries, bardage

a - En fonction de l'environnement, les bardages en bois doivent etre peints, traites aux sels metalliques, a l'huile
de lin ou laisses bruts de maniere a respecter la couleur naturelle du bois et son vieillissement (griser dans le
temps).

2 - Rehabilitation de constructions anciennes traditionnelles

- Materiaux et couleurs des façades
a -Sur les botiments anciens traditionnels, on maintiendra ou retrouvera le materiau traditionnel (refection d'enduit

a la chaux ton ocre par exemple...).
b - Le ravalement doit permeffre de mettre en valeur les techniques d'appareillage d'origine, les elements de decor

structure's et ornementaux (chcanage, corniches, encadrements, jambages, linteaux, bandeaux,
soubassements, couvrements...).

- Percements des façades
a - La forme des ouvertures anciennes (portes de grange, fenetres, portes, ferronneries, autres percements...)

doit etre conservee pour preserver l' aspect du batiment.
b - Les nouveaux percements seront proporfionnes de maniere a recevoir des menuiseries en harmonie avec

celles existantes. Ils seront traites a l'identique des percements anciens et on respectera le rythme des
ouvertures, leur alignement, la symetrie de la façade.

c - En cas de transformation d'une façade commerciale en habitation, on transformera la vitrine avec un
traitement en coherence avec l ensemble du batiment.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
On retrouvera le materiau traditionnel ou on utilisera un materiau d'aspect
similaire. Les couleurs vives sont interdites.

V- CLOTURES

1 RI kJ
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a - La hauteur fatale dune cloture ne peut depasser 2m.
b - L'emploi a nu des materiaux fabriques en vue d'être recouverts d'un enduit ou d'un parement est interdit.
c - La clOture en limite avec l'espace public sera constituee soil:

- d'un muret de 90 cm de hauteur maximum, surmonte d'un dispositif a claire-voie,
- d'un mur plein.

d - Les clotures en limites separatives peuvent etre consfituees soit:
- d'un muret de 90 cm de hauteur maximum, surmonte d'un disposifif a claire-voie,
- d'un mur plein,
- d'un systerne de claire-voie double d'une haie.

e - Dans les secteurs inondables, les clotures ainsi que les elements de separation ou de protection interieurs
aux proprietes ne peuvent comporter de mur plein d'une hauteur superieure a 0,60 metre, sauf pour la
reconstruction a l'identique de clotures anciennes ou pour assurer une continuite avec les clOtures
existantes.

ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

a - Les places reservees au stafionnement des vehicules doivent correspondre aux besoins des constructions
admises dans la zone.

ARTICLE UB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

RAPPEL DU CODE CIVIL

Article 671
II nest permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes pres de la limite de la propriete voisine qu'a la distance
prescrite par les reglements particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, a
defaut de reglements et usages, qu'a la distance de deux metres de la ligne separative des deux heritages
pour les plantations dont la hauteur depasse deux metres, et a la distance d'un demi-metre pour les autres
plantations.

RECOMMANDATIONS pour limiter !Impact sur l'environnement

Les espaces libres de toute construction, prives ou communs, doivent etre amenages selon une composition
paysagere soignee, adaptee a l'echelle du terrain et aux lieux environnants. Is seront principalement vegetalises afin
d'ameliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de reduire les pics thermiques.

Les surfaces impermeabilisees (enrobe non drainant, terrasse carrelee, construction dont le toit n'est pas vegetalise)
seront limitees dans la mesure du possible. On preferera des systernes de revetements poreux, pour les voies, trottoirs,
cheminements pietonniers, parkings, qui facilitent le stockage en souterrain et l'infiltration des eaux pluviales (enrobe
drainant, evergreen, dalles alveolees, dalles a gazon, dalles en pierre poreuse, graviers, copeaux de bois, stabilises,
paves, etc).

I - VEGETATION EXISTANTE
Les plantations existantes (haies ou arbres) doivent etre maintenues dans la mesure du possible ou
remplacees si necessaire par des plantations d'especes indigenes equivalentes. L'implantation des
constructions dolt respecter au mieux la vegetation existante.

II - PLANTATIONS
a - Les aires de stationnement a lair libre doivent etre plantees a raison d'un arbre minimum pour 4
emplacements.
b - Les haies seront de preference constituees de plusieurs essences feuillues locales d'aspects divers

(persistants et non persistants, differentes periodes de floraison).
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ARTICLE UB 14 —POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SQL
Sans objet.

ARTICLE UB 15 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES
Non reglemente.

ARTICLE UB 16 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
Non reglemente.

on
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CHAPITRE II - ZONE UD

Caractere de la zone:

La zone UD correspond aux secteurs peripheriques du Bourg de Neuvy-sur-Loire et aux hameaux.

La zone UD correspond aux secteurs peripheriques du bourg de Neuvy-sur-Loire et aux hameaux des Berthiers,
de Gardefort, des Pelus et des Cherriers. Elle presente en general un diffus, implante en retrait de l'alignement
et des limites.

Les secteurs a l'interieur ou a proximite de la zone de 2 km autour du Centre Nucleaire de Production
d'Electricite sont identifies :

• La zone a projet specifiee par p
• La zone a la limite des 2 km specifiee par q
• La zone urbanisee specifiee par r

Les secteurs inondables reperes dans le PPRI de la Loire sont identifies par un i.

Ainsi, on trouve sur les documents graphiques du reglement:
- La zone UD proprement dite, zone urbaine peripherique,
- Le secteur UDi : secteur inondable,
- Le secteur UDp : secteur a projet,
- Le secteur UDq : secteur a la limite des 2 km,
- Le secteur UDr : secteur urbanise dans les 2 km,
- Le secteur UDri: secteur inondable urbanise dans les 2 km de la zone urbaine peripherique,
- Le secteur UDrni: secteur inondable urbanise dans les 2 km de la zone urbaine peripherique ou les

sols sont potentiellement pollues, au niveau de l'ancien site industriel du Château.

Dans les secteurs inondables, les dispositions du PPRI Loire sont applicables en fonction du niveau d'alea.

ARTICLE UD 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL INTERDITES

- Dans l'ensemble de la zone UD, sont interdits:
a - les constructions nouvelles a usage agricole,
b - les depots de vehicules hors d'usage,
c - Les exhaussements et affouillements du sot,
d - les carrieres, mines, gravieres ou sablieres,

e - Le long des axes identifies sur les plans graphiques au titre du lineaire commercial protégé (article L.151-16-1 du Code
de l'Urbanisme), le changement de destination des cellules commerciales et/ou artisanales, hormis celui limitativement
enumere au sein de l'article 2.

- Dans les secteurs UDr, UDri, UDrni et UDr, sont de plus interdits:
a - les etablissements recevant du public (ERP) de 1 ere a 4e categorie

- Dans les secteurs inondables UDi, UDri et UDrni, sont de plus interdits:
- Les sous-sols situes sous le niveau du terrain naturel,
a - Les nouveaux botiments a usage scolaire,
b - Les nouveaux batiments hebergeant des populations vulnerables ou a mobilite reduite leis qu'hopitaux,

cliniques, maisons de retraite,
c - Les nouvelles constructions a vocation de securite telles que centre de secours, caserne de gendarmerie,
d - Les ouvrages, remblaiements ou endiguements nouveaux qui ne seraient pas justifies par la protection

des lieux déjà fortement urbanises ou indispensables a la realisation de travaux d'infrastructure publique,
e - Les activites nouvelles de fabrication de produits dangereux ou polluants.

- Dans le secteur UDrni sont de plus interdits:
a - Les constructions nouvelles.
b - Le changement de destination ou d'usage de locaux pour un usage d'habitation.
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ARTICLE UD 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL SOUMISES A CONDITIONS
PARTICULIERES

- Les occupations et utilisations du sol autorisees doivent respecter les conditions enoncees:
a - Les entrepOts et les constructions a usage d'activites artisanales sont autorises a condition de n'entrainer

aucune nuisance grave pour le voisinage et de respecter les conditions ci-dessous,
b - Les installations classees pour la protection de l'environnement sont autorisees sous reserve de n'entraIner

aucune incommodite et aucune insalubrite ni sinistre susceptible de causer des dommages graves en cas
d'accident et de dysfonctionnement et a condition de respecter les conditions ci-dessous.

- Au titre de la maTtrise de l'urbanisation, sont autorises, dans les secteurs UDr, UDri et UlDp a condition de
respecter les conditions enoncees:

a - Les nouvelles constructions a condition ne pas exceder rez de Chaussee + un etage + combles, sauf s'il
s'agit de creer un niveau habitable au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues dans les secteurs
inondables,

b - Hornnis pour les cellules commerciales et / ou artisanales implantees le long du lineaire commercial identifie sur les
plans graphiques, les changements de destination pour la transformation dun batiment existant:

• en logement dans la limite de 4 logements par batiment,
• en activite ou Etablissements Recevant du Public (ERP) autorise ci-dessous dans la limite dune capacite

de 40 personnes. Cette disposition ne s'applique pas au deplacement dun ERP de capacite
equivalente a l'interieur de la zone urbanisee des 2 km.

c - Pour les cellules commerciales ou artisanales implantees le long du lineaire commercial identifie sur les plans
graphiques, le changement de destinations reste autorise lorsqu'il porte sur lone de ces deux destinations: commerce,
artisanat.
d - Les nouveaux Etablissements Recevant du Public (ERP) de 5erne categorie ou les changements de

destination, sont autorises sauf les types:
- J : maisons de retraites.
- 0: Hotels, pensions de familles,
- R : enseignement et colonies de vacances
- U avec hebergement...

Cette disposition ne s'applique pas au deplacement dun ERP de capacite equivalente a l'interieur de
la zone urbanisee des 2 km.

e - Les commerces et services de proximite sont autorises dans la limite d'une capacite de 30 clients ou
beneficiaires de prestations de services.

f - Les ERP (Etablissements Recevant du Public) existant a la date d'approbation du PLU qui n'en respectent pas
les prescriptions peuvent etre reconstruits en se limitant strictement a la capacite d' accueil existante.

Dans le secteur a proiet UDp, les constructions a usage d'habitation autorisees ci-dessus ne peuvent
exceder le nombre de 20 loqements (habitations individuelles ou groupees) pour l'ensemble du secteur,
realises en une ou plusieurs fois.

Dans le secteur UDq a proximite de la zone des 2 km, selon une appreciation au cas par cas:
• on evitera dans la mesure du possible les Etablissements Recevant du Public (ERP) sensibles (ecoles,

hopitaux, maisons de retraite...) sauf justification (reduction du risque par le transfert d'etablissement
l'interieur des 2 km par exemple...).

• le nombre de constructions, dans le cadre dune operation d'ensemble, sera limite a 10 logements
(habitations individuelles ou groupees) a l' hectare.

- Dans le secteur UDrni, sont autorises a condition de respecter les conditions enoncees:
a - L' amenagement des constructions existantes, leurs annexes et leur extension mesuree a condition de ne

pas creel de logement supplementaire.
b - Le changement de destination pour un usage d' activites artisanales, commerciales, de services ou de
bureau.

- Dans les secteurs inondables UDi, UDri et UDrnl, les occupations et utilisations du sol autorisees doivent
aussi respecter les conditions enoncees ci-dessous:

a - La realisation des travaux d'infrastructures publiques et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des
services publics et des reseaux d'interet public compatibles avec une zone d' habitat et de services est
admise si:

- leurs fonctions rendent impossible toute solution d'implantation en dehors des zones inondables, ou
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defaut dans un secteur d' alea inferieur.
- le parti retenu parmi les differentes solutions techniques envisageables, est le meilleur compromis

entre les interets hydrauliques, economiques et environnementaux.
- toutes les mesures sont prises pour ne pas aggraver les risques et leurs effets.

b - Les ouvrages, remblaiements ou endiguements nouveaux sont autorises s'ils sont justifies par la protection
des lieux déjà fortement urbanises ou indispensables a la realisation de travaux d'infrastructure publique.

c - La reconstruction apres sinistre de constructions existantes regulierement auforisees est admise dans la limite
d'emprise au sol du bofiment preexistant, completee le cas echeant, conformement aux dispositions de
l' article UD 9, a condition que les travaux contribuent a reduire la vulnerabilite dudit bafiment.

d - En cas de reconstruction apres demolition volontaire de batiments d'activites (industrielles, artisanales,
commerciales, agricoles...) et de services, qu'elle qu'en soit l'emprise au sol, le nouveau bofiment peut
occuper une emprise au sol equivalente s'il permet de reduire la vulnerabilite de l'acfivite.

e - L'extension des constructions existantes regulierement autorisees (y compris les equipements de secours),
attenante ou non, realisee en une ou plusieurs fois, est admise dans la limite fixee a l'article UD 9.

f - La surelevation d'une construction existante regulierement autorisee est egalement admise lorsqu'il s'agit
de doter l'habitation dun niveau habitable au-dessus des plus hautes eaux connues sous reserve de ne
pas creel- un logement supplementaire et de prevoir des ouvertures suffisantes pour permettre l'evacuation
par l'exterieur des habitants en cas d'inondation.

g - Le changement de destination dun botiment existant regulierement autorise en habitation n' est admis que
s'il est possible de creel- un etage habitable au-dessus des plus hautes eaux connues, dote d'ouvertures
suffisantes pour permettre l' evacuation par l' exterieur des habitants en cas d'inondation.

h - Le stockage de produits dangereux ou polluanfs est admis lorsqu'il est necessaire aux activites existant dans
la zone a la date d' approbation du PPRI sans extension de capacite. Ce stockage doit etre realise:
- soit dans des recipients etanches, enterres et ancres; l'ancrage devra etre calcule de fagon

resister a la pression hydrostatique correspondant aux plus hautes eaux connues;
- soit dans des recipients etanches suffisamment lestes ou arrimes au sol par des fixations resistant a la crue.
- soit dans des recipients etanches situes au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues.
Dons tous les cas, les orifices de remplissage doivent etre etanches et les debouches de tuyaux d' events
doivent etre places au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues.

i- Les constructions nouvelles a usage d' habitation doivent comporter un premier niveau de plancher a 0.50
m au- dessus du niveau du terrain naturel et un niveau habitable au-dessus de la cote des plus hautes eaux
connues, dote d'ouvertures suffisantes pour permettre l'evacuation par l'exterieur des habitants en cas
d'inondation.

ARTICLE UD 3 - ACCES ET VOIRIE

I- ACCES
a - Pour etre constructible, un terrain doit avoir un acces automobile, permettant notamment l'approche du

materiel de lutte contre l'incendie, a une voie publique ou privee, soit directement, soit par l'intermediaire
dun passage amenage sur des fonds voisins beneficiant dune servitude de passage instituee par acte
authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

b - Les acces doivent etre adaptes a l'operation, sans pouvoir avoir une largeur inferieure a 3,50 metres, et etre
amenages de maniere a apporter la moindre gene a la circulation publique tout en respectant les normes
de securite routiere, notamment en termes de visibilite.

c - Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'acces sur celle de ces voies qui presenterait une
gene ou un risque pour la circulation peut-etre interdit.

d - Sur une meme unite fonciere, un acces commun pourra etre impose a toutes les constructions implantees
sur les parcelles issues de la division de la propriete d'origine.

II- VOIRIE
a - Les terrains doivent etre desservis par des voies dont les dimensions, formes et caracteristiques techniques

sont adaptees a l'ensemble des fonctions qu'elles assurent et en particulier a la nature et a l'intensite du
trafic qu'elles supportent ou des operations qu'elles doivent desservir ainsi qua l'approche du materiel de
lutte contre l'incendie.

b - Pour etre integrees a la voirie communale, les voies doivent etre conformes au reglement de voirie communale.
c - Le plan -masse des operations veillera a optimiser les acces sur le reseau viaire en fonction de la nature et

de la faille de l' operation pour assurer au mieux evacuation. Les voies en impasse pourront etre interdites.
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ARTICLE UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I- EAU POTABLE
Toute construction ou installation qui, de par sa destination, necessite l'alimentation en eau potable,
doit etre raccordee au reseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caracteristiques
suffisantes.

II- ASSAINISSEMENT
1 - Eaux usees

a - Toute construction ou installation doit evacuer ses eaux et matieres usees par des canalisations souterraines
raccordees au reseau collectif d'assainissement, en respectant les caracteristiques de ce reseau.

b - En l'absence de reseau collectif ou dans l'impossibilite technique de se raccorder a celui-ci, les eaux usees
doivent etre traitees par un dispositif d'assainissement non collectif adapte aux caracteristiques du terrain.
II doit pouvoir etre deconnecto pour un raccordement direct de la construction ou de l'installation au
reseau collectif lors de la creation de ce dernier.

c - La creation d'un assainissement individuel doit faire l'objet d'un dossier specifique « etude a la parcelle »
soumis a l'instruction du SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

2 - Eaux pluviales
a - La gestion des eaux pluviales ou assimilees sera assuree sur l'unite fonciere par des amenagements a la

charge du proprietaire pour l'infiltration et la recuperation des eaux pluviales. Ces dispositifs doivent
etre adaptes al'operation et au terrain et peuvent necessiter la construction d'ouvrages specifiques
tels que les bassins de retention des eaux pluviales. Seul le surplus en cas de fortes pluies sera dirige vers
le reseau collecteur pluvial.

b - Toute installation artisanale ou commerciale doit s'equiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales,
adapte al'importance et a la nature de l'activite, et assurant une protection efficace du milieu nature'.

c - Les eaux pluviales peuvent etre recuperees dans une citerne et utilisees pour l'arrosage ou un usage
sanitaire en respectant les prescriptions de l'arrete du 21 ao0t 2008.

III- ELECTRICITE — TELECOMMUNICATION
a - L'eclairage public des voies et des chemins pietons des operations devra etre assuree de maniere

raisonnee en fonction de l'usage des espaces.
b - En l'absence de reseau souterrain sous la voie publique, les constructions nouvelles devront prevoir les

fourreaux pour le raccordement au reseau lorsqu'il sera realise.

ARTICLE UD 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

En cas de realisation d'un assainissement autonome, le terrain doit avoir une dimension suffisante pour
permettre la realisation d'un dispositif conforme a la reglementation en vigueur et tenant compte de la
nature pedologique et hydrogeologique du terrain.

ARTICLE UD 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

I- REGLE GENERALE:

Les constructions doivent etre implantees soil:
- a l'alignement des voies publiques ou privees ouvertes a la circulation automobile.
- a au moms 6 metres de l'alignement des voies publiques ou privees ouvertes a la circulation automobile.
- suivant le retrait d'une construction voisine.

Les annexes peuvent s'implanter librement.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES SOUS RESERVE DE NE PAS PRESENTER UN DANGER POUR LA SECURITE PUBLIQUE:
a - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales

ou d'integration dans le site:
- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et

d'interet collectif,
- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique liee a la securite,

l'accessibilite d'un batiment (ascenseur, escaliers...)
- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un batiment existant
- dans le cas d'une operation d'amenagement d'ensemble
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- pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une hale ou d'un element vegetal,
- pour la realisation de stationnement dons le cas d'un equipement collectif ou d'une

construction a usage d'activite (commerces, artisanat, services, loisirs...).
b - Dons le cas de l'amenagement, l'extension ou la surelevation d'une construction existante ne respectant

pas les prescriptions du FLU, la construction projetee peut reprendre l'implantation du batiment existant.
c - Dons le cas d'un terrain desservi par deux voles, II suffit que cette prescription soit respectee par rapport a

l'une des voles.
d - Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un I, es constructions devront etre implantees de

telle sorte que leur impact soit le plus foible possible sur ecoulement des eaux.

ARTICLE UD 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

I- REGLE GENERALE:

La distance comptee horizontalement de tout point de ce batiment au point de la limite parcellaire qui en
est le plus rapproche dolt etre au moms egale a la moitie de la difference d'altitude entre ces deux points,
sans pouvoir etre inferieure a trois metres (L = H/2 > 3 metres).

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
b - Les debords de toiture, les installations non couvertes telles que les terrasses, balcons... ne sont pas prises en

compte. Le recul peut etre abaisse a 1 m pour les installations annexes en sous-sol comme une piscine, une
citerne de recuperation des eaux pluviales...

a - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales ou
d'integration dons le site:

- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif,
- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique liee a la securite,

l'accessibilite d'un batiment (ascenseur, escaliers...),
- dons le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un batiment existant,
- dons le cas d'une operation d'amenagement d'ensemble.
- pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une hole ou d'un element vegetal.

b - Si la parcelle contigue comporte, au droit de la construction projetee, une construction implantee sur la
limite separative avec une facade aveugle, la construction projetee peut s'implanter a moms de 3 metres
dons la limite du gabarit de la construction existante.

c - Si la construction projetee a une hauteur inferieure a 3,5 m, elle peut s'implanter librement par rapport aux
limites separatives.

d - Dons le cas de la reconstruction, l'amenagement, ['extension dons le prolongement ou la surelevation
d'une construction existante ne respectant pas les prescriptions du FLU, la construction projetee peut
reprendre l'implantation du bailment existant.

e - Dons les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un I, les constructions devront etre implantees de
telle sorte que leur impact soit le plus foible possible sur recoulement des eaux.

ARTICLE UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES
SUR UNE MEME UNITE FONCIERE

Non reglemente.
Dons les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un I, les constructions devront etre implantees de
telle sorte que leur impact soit le plus foible possible sur recoulement des eaux.

ARTICLE UD 9 - EMPRISE AU SOL

a - Dons l'ensemble de la zone sauf les secteurs inondables: Y compris les batiments annexes, l'emprise
au sol des batiments ne peut exceder 50% de la superficie du terrain.

b - Dons les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un I, les constructions et installations
doivent respecter les dispositions specifiques prevues au PPRI:

L'emprise au sol des constructions par rapport a la surface de l' unite fonciere, dolt etre la plus recluite
possible et au plus egale:
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Alea foible Alea moyen Alea fort

Pour les constructions a usage d'habitation 30 % 20 % 10 %

Pour les constructions a usage d'activites 40 % 30 % 20 %

Toutefois, une emprise superieure peut etre admise pour l' extension des constructions existantes
condition queue se realise en une seule fois et dans le respect des plafonds suivants:
• 25 m2 d'emprise au sol pour les constructions a usage d' habitation et leurs annexes,
• 30 % d' augmentation de leur emprise au sol pour les batiments a usage d' activites economiques et de
services.

Pour les constructions ou operations d'urbanisme etablies sur plusieurs secteurs d'alea, un coefficient
d'emprise moyen sera calcule proportionnellement a la superficie de chaque secteur d' alea. Dans ce cas,
l' organisation d'ensemble devra contribuer a diminuer le risque.

['emprise au sal a prendre en compte pour l'application de cette regle est celle existant a la date
d'approbation du PPRI.

ARTICLE UD 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

I- REGLE GENERALE:
La hauteur maximale des constructions, toutes superstructures comprises, hors souches de cheminee,
antennes, paratonnerres, est fixee a 7.50 metres par rapport a Pegout du toit ou Pacrotere.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
Des dispositions autres peuvent etre acceptees dans les cas suivants:
- Pour la realisation d'installations techniques Hee a la securite, a Paccessibilite (ascenseurs, escaliers...)

ou aux differents reseaux (antenne...).
- Dans le cas d'amenagement, d'extension ou de reconstruction de batiments existants ne

respectant pas les prescriptions du P.L.U., en reprenant la meme hauteur que celle du batiment
preexistant.

- Pour les botiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet
collect.

ARTICLE UD 11 - ASPECT EXTERIEUR

RAPPEL DU CODE DE L'URBANISME

Article R111 -21 :

Le projet peut etre refuse ou n'etre accepte que sous reserve de l'observation de prescriptions speciales si les
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect exterieur des batiments ou
ouvrages a edifier ou a modifier, sont de nature a porter atteinte au caractere ou a l'interet des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qua la conservation des perspectives
monumentales.

DISPOSITIONS DIFFERENTES EN CAS DE « PROJET INNOVANT »

Des dispositions differentes des regles enoncees dans Particle 11 sont autorisees lorsqu'elles resultent dun
projet de creation architecturale elabore, dune necessite technique imposee par une architecture
bioclimatique ou de l' usage de techniques ecologiques (energie renouvelable...).
> Par exemple, le choix des materiaux de toiture et l'inclinaison des pentes est alors libre.

Cependant, ces projets, elabores dans un esprit d'innovation doivent tout de meme tenir compte des qualites
du tissu bofi et du paysage naturel dans lequel ils s'inserent.

I- GENERALITES

0/,
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RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Dans la mesure du possible, les projets s'inscriront dans une dernarche de developpement durable et
participeront par leur architecture a la mise en ceuvre des objectifs de haute qualite environnementale:
orientation des façades et des surfaces exterieures, valorisation des apports solaires (pour limiter le chauffage)
et de la ventilation naturelle (pour eviter la climafisation), dimension et performance thermique des ouvertures
et des occultations, utilisation de la lumiere du jour pour limiter la consommafion electrique, isolation
(economie d'energie), energies renouvelables, capteurs solaires, ventilation naturelle...

Les constructions traditionnelles doivent etre mises en valeur et restaurees dans le respect de leur style
d'origine et materiaux correspondants. En particulier, pour les batiments reperes presentant un interet
architectural, on cherchera a retrouver les caracteristiques d'origine meme quand elles ont disparu (lors du
remplacement d'une toiture, on remettra de la petite tuile si elle a ete remplacee par un autre materiau...).

a - Les pastiches d'architecture archaTque (colonnes...) ou etrangere a la region (mas provengal, chalet
suisse...) sont interdits.

b - Les annexes metalliques visibles de la voie publique ne sont pas autorisees.
c - Les verandas sont autorisees en veillant al' articulation avec le batiment existant et leurs caracteristiques ne

sont pas reglementees.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
Les volets roulants sont admis si les coffres ne sont pas apparents et si les volets
battants sont conserves.

II- ELEMENTS EXTERIEURS

a - Les coffrets techniques doivent etre integres dans les constructions, dans les murs ou haies de cloture. En
l'absence de cloture, les coffrets techniques doivent etre masques (vegetaux, bardage bois, etc.) tout en les
laissant accessibles.

b - Les panneaux solaires doivent etre integres avec harmonie dans la toiture (positionnement par rapport aux
ouvertures, integration dans l'epaisseur du toit...).

c - Aucun appareil exterieur (appareil de climatisation, parabole, panneau solaire...) ne peut etre implante sur
un pan de toiture ou une façade visible de la voie publique.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
Aucun apparel/ exterieur (apparel/ de climatisation, parabole, panneausolaire...) ne
peut etre imp/ante sur un pan de toiture ou une facade visible de la vole publique.

III- TOITURES

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

La taille et le nombre de chassis de toiture seront proportionnes a la faille de la toiture. Leur implantation sera
ordonnancee par rapport aux ouvertures des facades.

a - Les toitures doivent etre realisees avec des materiaux d'aspect et de couleur similaire a la tulle de
terre cuite (nuance vieille tuile) et avoir au moms deux pans dont la pente sera comprise entre 35° et 45°,
pour se rapprocher des materiaux et de la pente de toit des constructions traditionnelles.

b - La toiture des batiments annexes peut presenter une pente inferieure.
c - Pour les extensions ou les bafiments annexes adosses a la construction ou a la limite parcellaire, la toiture

peut ne presenter qu' un seul pan d'une pente inferieure.
d - En cas d'extension d'un bafiment dans son prolongement, on pourra reprendre le meme materiau et la merne
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Lucarne a la capucine

pente que la construction existante.
e - Des materiaux et des pentes differentes peuvent etre admis dans le cadre d'un projet « innovant » (voir

entete de l'article 11). Dons ce cadre, les toitures-terrasses et les pentes legeres masquees par un acrotere
sont autorisees. Dons le cas d'une extension, on sera particulierement vigilant a l'articulation avec le
batiment preexistant, en particulier si c'est un batiment ancien traditionnel.

f - Pour les autres constructions (a usage d'activites, de loisirs...), les materiaux de couverture retrouveront
l'aspect des tuiles nuance rouge vieille tuile ou de l'ardoise en fonction de l'environnement et des autres
batiments du site. La pente n'est pas reglementee.

g - Les materiaux et pentes de toit des verandas et des postes de distribution d'electricite ne sont pas reglementes.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
- Les botiments actuellement couverts en petites tulles plates couleur vieilles tulles

conserveront ou reprendrontun materiaud'aspect, de couleuret forme identiques.
- Lesbatiments recouverts d'unautre materiau retrouveront le materiau d'origine, a savoir les

petites tulles plates couleur vieilles tulles en cas de remplacement de la toiture. Les
batiments couverts d'ardoise des l'origine pourront garder ce materiau.

- Les ouvertures dons les toits doivent etre traitees sous forme de lucames traditionnelles
(pendantes ou a la capucine), plus hautes que larges. Des chc5ssis de toiture ram pants sont
acceptes sur les facesnonvisibles de l'espacepublic s'ilssont integresdons Pepaisseur dutoit
et plus hauts que larges.

Lucarne pendante

IV- FAcADES

1 - Generalites
- Mat6riaux et couleurs des facades
a - Les facades doivent etre enduites ou peintes a moms que les materiaux utilises soient, de par leur nature et

leur mise en oeuvre, dune qualite suffisante pour rester apparents (bois...). Les soubassements en
agglorneres doivent etre enduits ou masques.

b - Les bardages metalliques, en bac-acier sont interdits sur les habitations, sauf dons le cas d'un projet innovant
(voir encadre en entete de l'article 11).

c - Les enduits doivent retrouver les textures et teintes traditionnelles locales (enduit a la chaux utilisant des
sables locaux) et ne doivent donc pas etre trop clairs mais se rapprocher de ton beige ocre, terre. Les
couleurs vives sont interdites.

- Menuiseries, ferronneries, bardage
a - En fonction de l'environnement, les bardages en bois doivent etre peints, traites aux sels metalliques, a l'huile

de lin ou laisses bruts de maniere a respecter la couleur naturelle du bois et son vieillissement (griser dons le
temps).

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
On retrouvera le materiau traditionnel ouon utilisera unmateriau d'aspectsimilaire.

Les couleurs vives sont interdites.

2 - Rehabilitation de constructions anciennes traditionnelles

OR
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- Materiaux et couleurs des façades

a -Sur les batiments anciens traditionnels, on maintiendra ou retrouvera le materiau traditionnel (refection d'enduit
a la chaux ton ocre par exemple...).

b- Le ravalement dolt permettre de mettre en valeur les techniques d'appareillage d'origine, les elements de decor
structurels et ornementaux (chainage, corniches, encadrements, jambages, linteaux, bandeaux,
soubassements, couvrements...).

- Percements des façades

a - La forme des ouvertures anciennes (portes de grange, fenetres, portes, ferronneries, autres percements...)
doit etre conservee pour preserver l' aspect du batiment.

b - Les nouveaux percements seront proportionnes de maniere a recevoir des menuiseries en harmonie avec
celles existantes. Is seront traites a l'identique des percements anciens et on respectera le rythme des
ouvertures, leur alignement, la symetrie de la facade.

V- CLOTURES

a - La hauteur totale d'une clOture ne peut depasser 2m.
b - L'emploi a nu des materiaux fabriques en vue d'être recouverts d'un enduit ou d'un parement est interdit.
c - La cloture en limite avec l'espace public sera constituee soit:

- d'un muret de 90 cm de hauteur maximum, surmonte d'un dispositif a claire-vole,
- d'un mur plein.

d - Les clotures en limites separatives peuvent etre constituees soit:
- d'un muret de 90 cm de hauteur maximum, surmonte d'un dispositif a claire-voie,
- d'un mur plein,
- d'un systerne de claire-vole double d'une hale.

e - Dans les secteurs inondables, les clOtures ainsi que les elements de separation ou de protection interieurs
aux proprietes ne peuvent comporter de mur plein d'une hauteur superieure a 0,60 metre, sauf pour la
reconstruction a l'identique de clotures anciennes ou pour assurer une continuite avec les clotures
existantes.

ARTICLE UD 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

a - Les places reservees au stationnement des vehicules doivent correspondre aux besoins des constructions
admises dans la zone et etre realisees en dehors des voles publiques dans la mesure du possible.

b - Les operations d' ensemble doivent prevoir une aire de stationnement commune en fonction du nombre de
lots prevus.

ARTICLE UD 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

RAPPEL DU CODE CIVIL

Article 671

ll nest permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes pres de la limite de la propriete voisine qua la distance
prescrite par les reglements particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, a
defaut de reglements et usages, qua la distance de deux metres de la ligne separative des deux heritages
pour les plantations dont la hauteur depasse deux metres, et a la distance d'un demi-metre pour les autres
plantations.
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RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Les espaces libres de toute construction, prives ou communs, doivent etre amenages selon une composition
paysagere soignee, adaptee a l'echelle du terrain et aux lieux environnants. Is seront principalement
vegetalises afin d' ameliorer le cadre de vie, d' optimiser la gestion des eaux pluviales et de reduire les pics
thermiques.

Les surfaces impermeabilisees (enrobe non drainant, terrasse carrelee, construction dont le toil nest pas
vegetalise) seront limitees dans la mesure du possible. On preferera des systemes de revetements poreux,
pour les voles, trottoirs, cheminements pietonniers, parkings, qui facilitent le stockage en souterrain et
l'infiltration des eaux pluviales (enrobe drainant, evergreen, dalles alveolees, dalles a gazon, dalles en pierre
poreuse, graviers, copeaux de bois, stabilises, paves, etc.

La plantation dun arbre d'essence caduque pres de la maison permet d'apporter de l'ombrage et de
preserver l'infimite en ete et en hiver, la maison peut beneficier dun ensoleillement maximum avec la perte
des feuilles. Elle permet de purifier et rafraichir lair (absorption de CO2, evapo-transpiration, filtration des
poussieres) ainsi que d'abriter et de nourrir la faune.

I — VEGETATION EXISTANTE
Les plantations existantes (haies ou arbres) doivent etre maintenues dons la mesure du possible ou
remplacees si nocessaire par des plantations d'especes indigenes equivalentes. L'implantation des
constructions doit respecter au mieux la vegetation existante.

II — PLANTATIONS
a - Au moms un arbre de haute tige sera plante par construction.
b - Les aires de stationnement a lair libre doivent etre plantees a raison d' 1 arbre minimum pour 4
emplacements.
c - Les haies seront de preference constituees de plusieurs essences feuillues locales d'aspects divers

(persistants et non persistants, differentes periodes de floraison).
d - Dans le cas oii une limite de parcelle correspond a une limite de zone A ou N, des elements tel que

buissons, allees d'arbres, haies champetres composees d'arbustes et d'arbres d'essences locales seront
plantes de fagon a creer des ecrans visuels et constituer ainsi une transition harmonieuse entre le secteur
boti et le secteur naturel ou agricole.

ARTICLE UD 14 -POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPAT1ON DU SQL

Sans objet.

ARTICLE UD 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES

Non reglemente.

ARTICLE UD 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'1NFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRON1QUES
Non reglemente.
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CHAPITRE III - ZONE UE

Caractere de la zone:

La zone UE correspond a la zone a vocation d'activites industrielles et artisanales route de la Villeneuve.

ARTICLE UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL INTERDITES

a - Les occupations et utilisations du sal autres que celles mentionnees a l'article 2.
b - Les occupations et utilisafions du sol autorisees al'article 2 si elles ne respectent pas les conditions enoncees.

ARTICLE UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL SOUMISES A CONDITIONS
PARTICULIERES

Sont autorisees:
a - Les constructions a usage d'activites telles que les bureaux, services, commerces, activites artisanales,

industrielles, les entrepots..., al'exception des hotels.
b - La creation et l'extension des installations classees pour la protection de l'environnement Nees aux

constructions et installations autorisees dans la zone,
c - Les constructions a usage d'habitation destinees aux seules personnes dont la presence permanente

est necessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des constructions ou installations de la zone,
a raison dune habitation par etablissement

d - Les aires de stationnement publiques.
e - L'amenagement, la construction des annexes et l'extension mesuree des constructions existantes situees

sur la zone,
f - En cas de sinistre, la reconstruction sur place et sans changement d'affectation ou pour une affectation

compatible avec la zone, dans la limite d'emprise au sol du bOtiment preexistant,
g - Le changement de destination des batiments existants ainsi que leur extension et la construction de leurs

annexes pour des affectations autorisees dans la zone,
h - Les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif (lignes de transports d'electricite, transformateurs...),
i- Les equipements publics ou collectifs.
j - Les affouillements et exhaussements du sol rendus necessaires par l'adaptation au sol des

installations et constructions autorisees et l'organisation rationnelle de leurs aires d'evolution et de
stockage.

ARTICLE UE 3 - ACCES ET VOIRIE

ACCES
a - Pour etre constructible, un terrain doit avoir un acces automobile, permettant notamment l'approche du

materiel de lutte contre l'incendie, a une voie publique ou privee, soit directement, soit par l'intermediaire
d'un passage amenage sur des fonds voisins beneficiant d'une servitude de passage instituee par acte
authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

b - Les acces doivent etre adapt& a l'operation, sans pouvoir avoir une largeur inferieure a 3,50 metres, et etre
amenages de maniere a apporter la moindre gene a la circulation publique tout en respectant les normes
de securite routiere, notamment en termes de visibilite.

II- VOIRIE
a - Les terrains doivent etre desservis par des voies dont les dimensions, formes et caracteristiques techniques

sont adaptees a l'ensemble des fonctions qu'elles assurent et en particulier a la nature et a l'intensite du
trafic qu'elles supportent ou des operations qu'elles doivent desservir ainsi qu'a l'approche du materiel de
lutte contre l'incendie.

b - Le plan -masse des operations veillera a optimiser les acces sur le reseau viaire en fonction de la nature et
de la faille de l'operation pour assurer au mieux l'evacuation. Les voies en impasse pourront etre interdites.
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ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I- EAU POTABLE

Toute construction ou installation qui, de par sa destination, necessite l'alimentation en eau potable, doit
etre raccordee au reseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caracteristiques
suffisantes.

II- ASSAINISSEMENT
1 - Eaux usees

a - Toute construction ou installation doit evacuer ses eaux et matieres usees par des canalisations souterraines
raccordees au reseau collectif d'assainissement, en respectant les caracteristiques de ce reseau.

b - En l'absence de reseau collectif ou dans l'impossibilite technique de se raccorder a celui-ci, les eaux usees
doivent etre traitees par un dispositif d'assainissement non collectif adapte aux caracteristiques du terrain.
II doit pouvoir etre deconnecte pour un raccordement direct de la construction ou de l'installation au
reseau collectif lors de la creation de ce dernier.

c - La creation d'un assainissement individuel doit faire l'objet d'un dossier specifique « etude a la parcelle »
soumis a l'instruction du SPANC (Service Public d' Assainissement Non Collectif).

2 - Eaux pluviales

a - La gestion des eaux pluviales ou assimilees sera assuree sur l'unite fonder° par des amenagements a la
charge du proprietaire pour l'infiltration et la recuperation des eaux pluviales. Ces dispositifs doivent etre
adaptes a ['operation et au terrain et peuvent necessiter la construction d'ouvrages specifiques tels que
les bassins de retention des eaux pluviales. Seul le surplus en cas de fortes pluies sera dirige vers le reseau
collecteur pluvial.

b - Toute installation artisanale ou commerciale doit s' equiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales,
adapte a l'importance et a la nature de l'activite, et assurant une protection efficace du milieu nature!.

c - Les eaux pluviales peuvent etre recuperees dans une citerne et utilisees pour l'arrosage ou un usage
sanitaire en respectant les prescriptions de l'arrete du 21 ao0t 2008.

III- ELECTRICITE — TELECOMMUNICATION
a - L'eclairage public des voies et des chemins pietons des operations devra etre assuree de maniere raison née

en fonction de l'usage des espaces.
b - En l'absence de reseau souterrain sous la vole publique, les constructions nouvelles devront prevoir les

fourreaux pour le raccordement au reseau lorsqu'il sera realise.

ARTICLE UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

En cas de realisation d'un assainissement autonome, le terrain doit avoir une dimension suffisante pour
permettre la realisation d'un dispositif conforme a la reglementation en vigueur et tenant compte de la
nature pedologique et hydrogeologique du terrain.

ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

I- REGLE GENERALE:

Les constructions doivent s'implanter soit :
- a au moms 6 metres de l'alignement des voles publiques ou privees ouvertes a la circulation automobile.
- suivant le retrait d'une construction voisine.

Les annexes peuvent s'implanter librement.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES SOUS RESERVE DE NE PAS PRESENTER UN DANGER POUR LA SECURITE PUBLIQUE:
a - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales

ou d'integration dans le site:
- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et

d'interet collectif,
- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique liee a la securite,

l'accessibilite d'un botiment (ascenseur, escaliers...)
- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un batiment existant
- dans le cas d'une operation d' amenagement d' ensemble
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- pourIaré

ou la restauration
d'un alignement d'arbres, d'une hale ou d'un element vegetal,

- pour la realisation de stationnement dans le cas d'un equipement collectif ou d'une
construction a usage d'activite (commerces, artisanat, services, loisirs...).

b - Dans le cas de l'amenagement, l'extension ou la surelevation d'une construction existante ne respectant
pas les prescriptions du PLU, la construction projetee peut reprendre l'implantation du batiment existant.

c - Dans le cas d'un terrain desservi par deux voles, ii suffif que cette prescription soit respectee par rapport a
l'une des voies.

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

I- REGLE GENERALE:

La distance comptee horizontalement de tout point de ce botiment au point de la limite parcellaire qui en
est le plus rapproche dolt etre au moms egale a la moitie de la difference d'altitude entre ces deux points,
sans pouvoir etre inferieure a trois metres (L = H/2 > 3 metres).

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
c - Les debords de toiture, les installations non couvertes telles que les terrasses, balcons... ne sont pas prises en

compte. Le recul peut etre abaisse a 1 m pour les installations anneXes en sous-sol comme une piscine, une
citerne de recuperation des eaux pluviales...

d - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales ou
d'integration dans le site:

- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et

d'interet collectif,
- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique liee a la securite,

l'accessibilite d'un botiment (ascenseur, escaliers...),
- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un bafiment existant,
- dans le cas d'une operation d'amenagement d'ensemble.
- pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une haie ou d'un element

vegetal.
e - Si la parcelle contigue comporte, au droit de la construction projetee, une construction implant& sur la

limite separative avec une facade aveugle, la construction projetee peut s'implanfer a moms de 3 metres
dans la limite du gabarit de la construction existante.

f - Si la construction projetee a une hauteur inferieure a 3,5 m, elle peut s'implanter librement par rapport aux
limites separafives.

g - Dans le cas de la reconstruction, l'amenagement, l'extension dans le prolongement ou la surelevation
d'une construction existante ne respectant pas les prescriptions du PLU, la construction projetee peut
reprendre l'implanfafion du botiment existant.

ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES
SUR UNE MEME UNITE FONCIERE

Non reglemente.

ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL

Non reglemente

ARTICLE UE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

I- REGLE GENERALE:
La hauteur maximale des constructions, toutes superstructures comprises, hors souches de cheminee,
antennes, paratonnerres, est fixee a 12 metres par rapport a l' egout du toit ou l'acrotere.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
Des dispositions autres peuvent etre acceptees dans les cas suivants:
- Pour la realisation d'installations techniques liee a la securite, a l' accessibilite (ascenseurs, escaliers...)

ou aux differents reseaux (antenne...).
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d'amenagement, d'extension ou de reconstruction de batiments existants ne respectant pas les
prescriptions du P.L.U., en reprenant la merne hauteur que celle du batiment preexistant.
Pour les bailments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet
collectif.

ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTEPIRM

RAPPEL DU CODEDE L'URBANISME

Article R11 1 -21 :

Le projet peut etre refuse ou n'etre accepte que sousreserve de l'observation de prescriptions speciales si les
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect exterieur des batiments ou
ouvrages a edifier ou a modifier, sont de nature a porter atteinte au caractere ou a Pinter& des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qua la conservation des perspectives
monumentales.

DISPOSITIONS DIFFERENTES EN CAS DE « PROJET INNOVANT »

Des dispositions differentes des regles enoncees dans l'article 1 I sont autorisees lorsqu' elles resultent d'un
projet de creation architecturale elabore, d'une necessite technique imposee par une architecture
bioclimatique ou de ['usage de techniques ecologiques (energie renouvelable...).
> Par exemple, le choix des materiaux de toiture et l'inclinaison des pentes est alors libre.

Cependant, ces projets, elabores dans un esprit d' innovation doivent tout de meme tenir compte des qualites
du tissu bati et du paysage naturel dans lequel ils s' inserent.

I- GENERA LITES

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Dans la mesure du possible, les projets s'inscriront dans une dernarche de developpement durable et
participeront par leur architecture a la mise en ceuvre des objectifs de haute qualite environnementale:
orientation des facades et des surfaces exterieures, valorisation des apports solaires (pour limiter le chauffage)
et de la ventilation naturelle (pour eviter la climatisation), dimension et performance thermique des ouvertures
et des occultations, utilisation de la lumiere du jour pour limiter la consommation electrique, isolation
(economie d' energie), energies renouvelables, capteurs solaires, ventilation naturelle...

II- TOITURES

Les materiaux et les pentes de toil sont non reglementes.

III- FAcADES

a - Les facades doivent etre enduites ou peintes a moms que les materiaux utilises soient, de par leur nature et
leur mise en ceuvre, dune qualite suffisante pour rester apparents (bois...). Les soubassements en
agglomeres doivent etre enduits ou masques.

b - En fonction de l'environnement, les bardages en bois doivent etre peints, traites aux sels metalliques, a l'huile
de lin ou laisses bruts de maniere a respecter la couleur naturelle du bois et son vieillissement (laisses a griser
dans le temps).
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a - La hauteur totale dune cloture ne peut depasser 2m.
b - L'emploi a nu des materiaux fabriques en vue d'être recouverts dun enduit ou dun parement est interdit.

ARTICLE UE 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

Les places reservees au stationnement des vehicules doivent correspondre aux besoins des constructions
admises dons la zone et etre realisees en dehors des voies publiques dons la mesure du possible.

ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

RAPPEL DU CODE CIVIL

Article 671

II nest permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes pres de la limite de la propriete voisine qua la distance
prescrite par les reglements particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, a
defaut de reglements et usages, qu'd la distance de deux metres de la ligne separative des deux heritages
pour les plantations dont la hauteur depasse deux metres, et a la distance dun demi-metre pour les autres
plantations.

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Les espaces libres de toute construction, prives ou communs, doivent etre amenages selon une composition
paysagere soignee, adaptee a l'echelle du terrain et aux lieux environnants. Ils seront principalement
vegetalises afin d'ameliorer le cadre de vie, d' optimiser la gestion des eaux pluviales et de reduire les pics
thermiques.

Les surfaces impermeabilisees (enrobe non drainant, terrasse carrelee, construction dont le toit nest pas
vegetalise) seront limitees dans la mesure du possible. On preferera des systemes de revetements poreux,
pour les voies, trottoirs, cheminements pietonniers, parkings, qui facilitent le stockage en souterrain et
l'infiltration des eaux pluviales (enrobe drainant, evergreen, dates alveolees, dalles a gazon, dalles en pierre
poreuse, graviers, copeaux de bois, stabilises, paves, etc.

I - VEGETATION EXISTANTE
Les plantations existantes (haies ou arbres) doivent etre maintenues dons la mesure du possible ou
remplacees si necessaire par des plantations d'especes indigenes equivalentes. L'implantation des
constructions dolt respecter au mieux la vegetation existante.

II - PLANTATIONS
a - Les aires de stationnement a lair libre doivent etre plantees a raison dun arbre minimum pour

quatre emplacements.
b - Les hales seront de preference constituees de plusieurs essences feuillues locales d' aspects divers

(persistants et non persistants, differentes periodes de floraison).

ARTICLE UE 14 -POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL

Sans objet.

ARTICLE UE 15 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES

Non reglemente.
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-7ARTICLE UE 16 —
APPROBATION - COMMUNE DE NEUVY-SUR-LOIRE (58193)

OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Non reglemente.
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CHAPITRE IV - ZONE UL

Caractere de la zone:

La zone UL correspond a la zone a vocation de loisirs dans le bourg de Neuvy-sur-Loire, en deux sites:
Entre la Vrille et la rue du Coudray, 00 se situent la salle polyvalente et les equipements

qui l'accompagnent,
Au Champ de la Croix, sur la partie du terrain de football conservee en zone de loisirs.

La zone UL est comprise dans la zone des 2 km autour du CNPE.

ARTICLE UL 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

a - Les occupations of utilisations du sol autres que celles mentionnees a l' article 2.
b - Les occupations et utilisations du sol autorisees a l'article 2 si elles ne respectent pas les conditions enoncees.

Et en particulier:
- les constructions nouvelles a usage industriel,
- les constructions nouvelles a usage agricole,
- les depots de vehicules hors d'usage,
- Les exhaussements et affouillements du so!,
- les carrieres, mines, gravieres ou sablieres,
- les etablissements recevant du public (ERP) de 1ere a 4e categorie

ARTICLE UL 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES

Sont autorisees:
a - Les aires de jeux et de sports ouvertes au public,
b - Les constructions et installations a usage culture!, de plein air, sportif ou de loisirs (y compris ERP de 5e
categorie),
c - Une seule construction a usage d'habitation pour assurer la direction, le gardiennage et la

surveillance des equipements et etablissements de chacun des deux sites,
d - Les aires de stationnement publiques.

ARTICLE UL 3 - ACCES ET VOIRIE

I- ACCES
a - Pour etre constructible, un terrain dolt avoir un acces automobile, permettant notamment l'approche du

materiel de lutte contre l'incendie, a une voie publique ou privee, soit directement, soit par l'intermediaire
dun passage amenage sur des fonds voisins beneficiant dune servitude de passage instituee par acte
authentique ou par vole judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

b - Les acces doivent etre adaptes a l'operation, sans pouvoir avoir une largeur inferieure a 3,50 metres, et etre
amenages de maniere a apporter la moindre gene a la circulation publique tout en respectant les normes
de securite routiere, notamment en termes de visibilite.

II- VOIRIE
a - Les terrains doivent etre desservis par des voies dont les dimensions, formes et caracteristiques techniques

sont adaptees al'ensemble des fonctions qu'elles assurent et en particulier a la nature et a l'intensite du
trafic qu'elles supportent ou des operations qu'elles doivent desservir ainsi qu'a l'approche du materiel de
lutte contre l'incendie.

b - Le plan -masse des operations veillera a optimiser les acces sur le reseau viaire en fonction de la nature et
de la taille de l' operation pour assurer au mieux l'evacuation. Les voles en impasse pourront etre interdites.

ARTICLE UL 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I- EAU POTABLE
Toute construction ou installation qui, de par sa destination, necessite l'alimentation en eau potable,
doit etre raccordee au reseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caracteristiques

APPROBATION — JUILLET 2024



II- ASSAINISSEMENT
1 - Eaux usees

a - Toute construction ou installation doit evacuer ses eaux et matieres usees par des canalisations souterraines
raccordees au reseau collectif d'assainissement, en respectant les caracteristiques de ce reseau.

b - En l'absence de reseau collectif ou dans l'impossibilite technique de se raccorder a celui-ci, les eaux usees
doivent etre traitees par un dispositif d'assainissement non collectif adapte aux caracteristiques du terrain.
II doit pouvoir 'etre deconnecte pour un raccordement direct de la construction ou de l'installation au
reseau collectif lors de la creation de ce dernier.

c - La creation d'un assainissement individuel dolt faire l'objet d'un dossier specifique « etude a la parcelle »
soumis a l'instruction du SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

2 - Eaux pluviales

a - La gestion des eaux pluviales ou assimilees sera assuree sur l'unite fonciere par des amenagements a la
charge du proprietaire pour l'infiltration et la recuperation des eaux pluviales. Ces dispositifs doivent etre
adaptes al'operation et au terrain et peuvent necessiter la construction d'ouvrages specifiques tels que
les bassins de retention des eaux pluviales. Seul le surplus en cas de fortes pluies sera dirige vers le reseau
collecteur pluvial.

b - Toute installation artisanale ou commerciale dolt s'equiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales,
adapte al'importance et a la nature de l'activite, et assurant une protection efficace du milieu naturel.

c - Les eaux pluviales peuvent etre recuperees dans une citerne et utilisees pour l'arrosage ou un usage
sanitaire en respectant les prescriptions de l'arrete du 21 ao0t 2008.

III- ELECTRICITE — TELECOMMUNICATION
a - L' eclairage public des voies et des chemins pietons des operations devra etre assuree de maniere raisonnee

en fonction de l'usage des espaces.
b - En l'absence de reseau souterrain sous la voie publique, les constructions nouvelles devront prevoir les

fourreaux pour le raccordement au reseau lorsqu'il sera realise.

ARTICLE UL 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

En cas de realisation d'un assainissement autonome, le terrain dolt avoir une dimension suffisante pour
permettre la realisation d'un dispositif conforme a la reglementation en vigueur et tenant compte de la
nature pedologique et hydrogeologique du terrain.

ARTICLE UL 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

I- REGLE GENERALE:

a - Les constructions doivent s'implanter soit:
- a au moms 6 metres de l'alignement des voies publiques ou privees ouvertes a la circulation automobile.
- Suivant le retrait d'une construction voisine.

Les annexes peuvent s'implanter librement.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES SOUS RESERVE DE NE PAS PRESENTER UN DANGER POUR LA SECURITE PUBLIQUE:
a - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales

ou d'integration dans le site:
- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general
- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique liee a la securite,

l'accessibilite d'un bailment (ascenseur, escaliers...)
- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un batiment existant
- dans le cas d'une operation d'amenagement d'ensemble
- pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une haie ou d'un element

vegetal,
- pour la realisation de stationnement dans le cas d'un equipement collectif ou d'une

construction a usage d'activite (commerces, artisanat, services, loisirs...).
b - Dans le cas de l'amenagement, l'extension ou la surelevation d'une construction existante ne respectant

pas les prescriptions du PLU, la construction projetee peut reprendre l'implantation du btsitiment existant.
c - Dons le cas d'un terrain desservi par deux voies, iI suffit que cette prescription soit respectee par rapport a

l'une des voies.
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ARTICLE UL 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

I- REGLE GENERALE :

La distance comptee horizontalement de tout point de ce bediment au point de la limite parcellaire qui en
est le plus rapproche doit etre au mains egale a la moitie de la difference d'altitude entre ces deux points,
sans pouvoir etre inferieure a trois metres (L = H/2 > 3 metres).

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
h - Les debords de toiture, les installations non couvertes telles que les terrasses, balcons... ne sont pas prises en

compte. Le recul peut etre abaisse a 1 m pour les installations annexes en sous-sol comme une piscine, une
citerne de recuperation des eaux pluviales...

i- Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales ou
d'integration dans le site:

- pour la realisation dun equipement collectif d'interet general,
- pour les beitiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et

d'interet collectif,
- pour la realisation dun equipement ou dune installation technique Hee a la securite, a

l'accessibilite d'un batiment (ascenseur, escaliers...),
- dans le cas d'installation dune isolation exterieure sur un batiment existant,
- dans le cas dune operation d'amenagement d' ensemble.
- pour la preservation ou la restauration dun alignement d'arbres, dune haie ou dun element

vegetal.
j - Si la parcelle contigue comporte, au droit de la construction projetee, une construction implantee sur la

limite separative avec une façade aveugle, la construction projetee peut s'implanter a moms de 3 metres
dans la limite du gabarit de la construction existante.

k - Si la construction projetee a une hauteur inferieure a 3,5 m, elle peut s'implanter librement par rapport aux
limites separatives.

I- Dans le cas de la reconstruction, l'amenagement, l'extension dans le prolongement ou la surelevation
dune construction existante ne respectant pas les prescriptions du PLU, la construction projetee peut
reprendre l'implantation du 'pediment existant.

ARTICLE UL 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES
SUR UNE MEME UNITE FONCIERE

Non reglemente.

ARTICLE UL 9 - EMPRISE AU SOL

Non reglemente

ARTICLE UL 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

I- REGLE GENERALE:
La hauteur maximale des constructions, toutes superstructures comprises, hors souches de cheminee,
antennes, paratonnerres, est fixee a 12 metres par rapport a l'egout du toit ou l'acrotere.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
Des dispositions autres peuvent etre acceptees dans les cas suivants:
- Pour la realisation d'installations techniques liee a la securite, a l'accessibilite (ascenseurs, escaliers...)

ou aux differents reseaux (antenne...).
- Dans le cas d'amenagement, d'extension ou de reconstruction de 'pediments existants ne

respectant pas les prescriptions du P.L.U., en reprenant la meme hauteur que celle du botiment
preexistant.

- Pour les 'pediments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet
collectif,
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ARTICLE UL 11 - ASPECT EXTERIEUR

RAPPEL DU CODE DE L'URBAN1SME

Article R111-21 :

Le projet peut etre refuse ou n'etre accepte que sous reserve de l'observation de prescriptions speciales si les
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou !'aspect exterieur des batiments ou
ouvrages a edifier ou a modifier, sont de nature a porter atteinte au caractere ou a l'interet des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qua la conservation des perspectives
monumentales.

DISPOSITIONS DIFFERENTES EN CAS DE « PROJET INNOVANT »

Des dispositions differentes des regles enoncees dons l'article 11 sont autorisees lorsqu'elles resultent dun
projet de creation architecturale elabore, dune necessite technique imposee par une architecture
bioclimatique ou de l' usage de techniques ecologiques (energie renouvelable...).
> Par exemple, le choix des materiaux de toiture et l'inclinaison des pentes est alors libre.

Cependant, ces projets, elabores dans un esprit d'innovation doivent tout de meme tenir compte des qualites
du tissu bati et du paysage naturel dons lequel its s'inserent.

I- GENERALITES

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Dans la mesure du possible, les projets s'inscriront dons une demarche de developpement durable et
participeront par leur architecture a la mise en oeuvre des objectifs de haute qualite environnementale:
orientation des façades et des surfaces exterieures, valorisation des apports solaires (pour limiter le chauffage)
et de la ventilation naturelle (pour eviter la climatisation), dimension et performance thermique des ouvertures
et des occultations, utilisation de la lumiere du jour pour limiter la consommation electrique, isolation
(economie d 'energie), energies renouvelables, capteurs solaires, ventilation naturelle...

II- TOITURES

Les materiaux et les pentes de toit sont non reglementes.

III- FACADES

a - Les façades doivent etre enduites ou peintes a moms que les materiaux utilises soient, de par leur nature et
leur mise en oeuvre, d'une qualite suffisante pour rester apparents (bois...). Les soubassements en
agglorneres doivent etre enduits ou masques.

b - En fonction de l'environnement, les bardages en bois doivent etre peints, traites aux sets metalliques, a l'huile
de in ou laisses bruts de maniere a respecter la couleur naturelle du bois et son vieillissement (laisses a griser
dons le temps).

IV- CLOTURES

a - La hauteur totale dune cloture ne peut depasser 2m.
b - L'emploi a nu des materiaux fabriques en vue d'être recouverts dun enduit ou dun parement est interdit.

An
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ARTICLE UL 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

Les places reservees au stationnement des vehicules doivent correspondre aux besoins des constructions
admises dans la zone et etre realisees en dehors des voles publiques dans la mesure du possible.

ARTICLE UL 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

RAPPEL DU CODE CIVIL

Article 671

II nest permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes pres de la limite de la propriete voisine qu'd la distance
prescrite

par les reglements particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, a defaut de
reglements et usages, qu'd la distance de deux metres de la ligne separative des deux heritages pour les
plantations dont la hauteur depasse deux metres, et a la distance dun demi-metre pour les autres plantations.

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Les espaces libres de toute construction, prives ou communs, doivent etre amenages selon une composition
paysagere soignee, adaptee a l'echelle du terrain et aux lieux environnants. Ils seront principalement
vegetalises afin d' ameliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de reduire les pics
thermiques.

Les surfaces impermeabilisees (enrobe non drainant, terrasse carrelee, construction dont le toit n'est pas
vegetalise) seront limitees dans la mesure du possible. On preferera des systemes de revetements poreux,
pour les voies, trottoirs, cheminements pietonniers, parkings, qui facilitent le stockage en souterrain et
l'infiltration des eaux pluviales (enrobe drainant, evergreen, dalles alveolees, dalles a gazon, dalles en pierre
poreuse, graviers, copeaux de bois, stabilises, paves, etc.

I - VEGETATION EXISTANTE
Les plantations existantes (haies ou arbres) doivent etre maintenues dans la mesure du possible ou
remplacees si necessaire par des plantations d'especes indigenes equivalentes. L'implantation des
constructions doit respecter au mieux la vegetation existante.

II - PLANTATIONS
a - Les aires de stationnement a lair libre doivent etre plantees a raison d'l arbre minimum pour 4
emplacements.
b - Les haies seront de preference constituees de plusieurs essences feuillues locales d' aspects divers

(persistants et non persistants, differentes periodes de floraison).

ARTICLE UL 14 -POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SQL

Sans objet.

ARTICLE UL 15 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES

Non reglemente.

ARTICLE UL 16 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Non reglemente.
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Ili - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
ZONES A URBANISER
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CHAPITRE I - ZONE I AU

Vocation de la zone : Zone a urbaniser 00 les voles publiques et les reseaux d'eau, d'electricite, d'assainissement
collectif a la peripherie immediate ont une capacite suffisante pour desservir les constructions a implanter dans
l'ensemble de la zone. La zone 1AU est composee de 2 secteurs:

Zone 1AUb a la Montagne au niveau du Moulin a Vent et des Japloux, a vocation generaliste,
Zone 1AUq a proximite de la zone des 2 km, aux Fenines, a vocation generaliste.

ARTICLE 1AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES
a - Les occupations et utilisations du sal autres que celles mentionnees a l'article 2.
b - Les occupations et utilisations du sol autorisees a ('article 2 si elles ne respectent pas les conditions enoncees.

ARTICLE 1AU 2 — OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A
CONDITIONS PARTICULIERES

Sont autorises dans l'ensemble de la zone a condition de respecter les orientations d'amenagement
et de proarammation:
a - Les botiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif (lignes de transports d'electricite, transformateurs...).
b - Les equipements collectifs et publics.
c - Les constructions a usage d'habitation et les annexes qui leur sont liees,
d - Les constructions a usage de commerce, de services et les bureaux (en particulier les professions liberates),
e - Les entrepots et les constructions a usage d'activites artisanales a condition de n'entrainer aucune

nuisance grave pour le voisinage.
f - Les terrains de camping et de caravanage et les Parcs Residentiels de loisirs.

Cependant, dans le secteur 1AUa a proximite de la zone des 2 km, selon une appreciation au cas par cas:
• on evitera dans la mesure du possible les Etablissements Recevant du Public (ERP) sensibles (ecoles,

hopitaux, maisons de retraite...) sauf justification (reduction du risque par le transfert d'etablissement
l'interieur des 2 km par exemple...).

• le nombre de constructions, dans le cadre dune operation d'ensemble, sera limite a 10 logements
l' hectare.

ARTICLE 1AU 3 - ACCES ET VOIRIE

I- ACCES
a - Pour etre constructible, un terrain dolt avoir un acces automobile, permettant notamment l'approche du

materiel de lutte contre l'incendie, a une vole publique ou privee, soit directement, soit par l'intermediaire
d'un passage amenage sur des fonds voisins beneficiant dune servitude de passage instituee par acte
authentique ou par vole judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

b - Les acces doivent etre adaptes a l'operation, sans pouvoir avoir une largeur inferieure a 3,50 metres, et etre
amenages de maniere a apporter la moindre gene a la circulation publique tout en respectant les normes
de securite routiere, notamment en termes de visibilite.

c - Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voles publiques, l'acces sur celle de ces voles qui presenterait une
gene ou un risque pour la circulation peut-etre interdit.

d - Sur une meme unite fonciere, un acces commun pourra etre impose a toutes les constructions implantees
sur les parcelles issues de la division de la propriete d'origine.

II- VOIRIE
a - Les terrains doivent etre desservis par des voles dont les dimensions, formes et caracteristiques techniques

sont adaptees a l'ensemble des fonctions qu'elles assurent et en particulier a la nature et a l'intensite du
trafic qu'elles supportent ou des operations qu'elles doivent desservir ainsi qu'a l'approche du materiel de
lute contre l'incendie.

b - Pour etre integrees a la voirie communale, les voles doivent etre conformes au reglement de voirie communale.
c - Le plan -masse des operations veillera a optimiser les acces sur le reseau viaire en fonction de la nature et
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de la taille de l' operation pour assurer au mieux l' evacuation. Les voies en impasse pourront etre interdites

ARTICLE 1AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I- EAU POTABLE
Toute construction ou installation qui, de par sa destination, necessite l'alimentation en eau potable, doit
etre raccordee au reseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caracteristiques
suffisantes.

II- ASSAINISSEMENT
1 - Eaux usees

a - Toute construction ou installation doit evacuer ses eaux et matieres usees par des canalisations souterraines
raccordees au reseau collectif d'assainissement, en respectant les caracteristiques de ce reseau.

b - En l'absence de reseau collectif ou dans l'impossibilite technique de se raccorder a celui-ci, les eaux usees
doivent etre traitees par un dispositif d'assainissement non collectif adapte aux caracteristiques du terrain.
II doit pouvoir etre deconnecte pour un raccordement direct de la construction ou de l'installation au
reseau collectif lors de la creation de ce dernier.

c - La creation d'un assainissement individuel doit faire l'objet d'un dossier specifique « etude a la parcelle »
soumis a l'instruction du SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

2 - Eaux pluviales
a - La gestion des eaux pluviales ou assimilees sera assuree sur l'unite fonciere par des amenagements a la

charge du proprietaire pour l'infiltration et la recuperation des eaux pluviales. Ces dispositifs doivent etre
adaptes a l'operation et au terrain et peuvent necessiter la construction d'ouvrages specifiques tels que
les bassins de retention des eaux pluviales. Seul le surplus en cas de fortes pluies sera dirige vers le reseau
collecteur pluvial.

b - Toute installation artisanale ou commerciale doit s' equiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales,
adapte a l'importance et a la nature de l' activite, et assurant une protection efficace du milieu naturel.

c - Les eaux pluviales peuvent etre recuperees dans une citerne et utilisees pour l'arrosage ou un usage
sanitaire en respectant les prescriptions de l'arrete du 21 ao0t 2008.

III- ELECTRICITE - TELECOMMUNICATION
a - L' eclairage public des voies et des chemins pietons des operations devra etre assuree de maniere raisonnee

en fonction de l' usage des espaces.
b - La desserte inferieure des operations d'amenagement et le raccordement des constructions nouvelles aux

reseaux doivent se faire en souterrain. En cas d'absence de reseau souterrain sous la voie publique, les
constructions nouvelles devront prevoir les fourreaux pour le raccordement au reseau lorsqu'il sera realise.

ARTICLE 1AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

a - En cas de realisation d'un assainissement autonome, le terrain doit avoir une dimension suffisante pour
permettre la realisation d'un dispositif conforme a la reglementation en vigueur et tenant compte de la
nature pedologique et hydrogeologique du terrain.

ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

I- REGLE GENERALE:

a - Les constructions doivent s'implanter soit:
- a l'alignement des voies publiques ou privees ouvertes a la circulation automobile.
- a au moms 6 metres de l'alignement des voies publiques ou privees ouvertes a la circulation automobile.
- Suivant le retrait dune construction

voisine.
b- Les annexes peuvent s'implanter librement.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES SOUS RESERVE DE NE PAS PRESENTER UN DANGER POUR LA SECURITE PUBLIQUE:
a - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales

ou d'integration dans le site:
- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les botiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif,
Ad
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- pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique liee a la securite,
l'accessibilite d'un botiment (ascenseur, escaliers...)

- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un batiment existant
- dans le cas d'une operation d'amenagement d'ensemble
- pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une haie ou d'un element vegetal,
- pour la realisation de stationnement dans le cas d'un equipement collectif ou d'une

construction a usage d'activite (commerces, artisanat, services, loisirs...).
b - Dans le cas de l'amenagement, l'extension ou la surelevation d'une construction existante ne respectant

pas les prescriptions du PLU, la construction projetee peut reprendre l'implantation du batiment existant.
c - Dons le cas d'un terrain desservi par deux voies, il suffit que cette prescription soit respectee par rapport a

l'une des voies.

ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

I- REGLE GENERALE:
La distance comptee horizontalement de tout point de ce botiment au point de la limite parcellaire qui en
est le plus rapproche doit etre au moms egale a la moitie de la difference d'altitude entre ces deux points,
sans pouvoir etre inferieure a trois metres (L = H/2 > 3 metres).

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
a - Les debords de toiture, les installations non couvertes telles que les terrasses, balcons... ne sont pas prises en

compte. Le recul peut etre abaisse a 1 m pour les installations annexes en sous-sol comme une piscine, une
citerne de recuperation des eaux pluviales...

b - Des dispositions autres peuvent etre acceptees sous reserve de justifications techniques, architecturales ou
d'integration dans le site:
- pour la realisation d'un equipement collectif d'interet general,
- pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collect,
- Pour la realisation d'un equipement ou d'une installation technique liee a la securite,

l'accessibilite d'un batiment (ascenseur, escaliers...),
- dans le cas d'installation d'une isolation exterieure sur un baitiment existant,
- dans le cas d'une operation d'amenagement d'ensemble.
- Pour la preservation ou la restauration d'un alignement d'arbres, d'une haie ou d'un element vegetal.

c - Si la parcelle contigue comporte, au droit de la construction projetee, une construction implantee sur la
limite separative avec une façade aveugle, la construction projetee peut s'implanter a moms de 3 metres
dans la limite du gabarit de la construction existante.

d - Si la construction projetee a une hauteur inferieure a 3,5 m, elle peut s'implanter librement par rapport aux
limites separatives.

e - Dons le cos de la reconstruction, l'amenagement, l'extension dans le prolongement ou la surelevation
d'une construction existante ne respectant pas les prescriptions du PLU, la construction projetee peut
reprendre l'implantation du baitiment existant.

ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX
AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE

Non reglemente.

ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SQL

Y compris les batiments annexes, l'emprise au sol des baitiments ne peut exceder 50% de la superficie du
terrain, deduction faite des surfaces destinees a des operations de voirie.

ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

I- REGLE GENERALE:
La hauteur maximale des constructions, toutes superstructures comprises, hors souches de cheminee,
antennes, paratonnerres, est fixee a 7.50 metres par rapport a l'egout du toit ou l'acrotere.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
Des dispositions autres peuvent etre acceptees dans les cas suivants:

Ac
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- Pour la realisation d'installations techniques Me a la securite, a l' accessibilite (ascenseurs, escaliers...)
ou aux differents reseaux (antenne...).

- Dons le cas d'amenagement, d'extension ou de reconstruction de botiments existants ne
respectant pas les prescriptions du P.L.U., en reprenant la meme hauteur que celle du botiment
preexistant.

ARTICLE 1 AU 11 - ASPECT EXTERIEUR

RAPPEL DU CODE DE L'URBANISME

Article R1 1 1 -21 :

Le projet peut etre refuse ou n'etre accepte que sous reserve de l'observation de prescriptions speciales si les
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou /aspect exterieur des batiments ou
ouvrages a edifier ou a modifier, sont de nature a porter atteinte au caractere ou a l'interet des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qua la conservation des perspectives

monumentales.

DISPOSITIONS DIFFERENTES EN CAS DE « PROJET INNOVANT »

Des dispositions differentes des regles enoncees dans l'article 11 sont autorisees lorsqu'elles resultent dun
projet de creation architecturale elabore, dune necessite technique imposee par une architecture
bioclimatique ou de l' usage de techniques ecologiques (energie renouvelable...).
> Par exemple, le choix des materiaux de toiture et l'inclinaison des pentes est alors libre.

Cependant, ces projets, elabores dans un esprit d' innovation doivent tout de meme tenir compte des qualites
du tissu bati et du paysage nature] dans lequel its s' inserent.

I- GENERA LITES

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Dons la mesure du possible, les projets s'inscriront dans une dernarche de developpement durable et
participeront par leur architecture a la mise en oeuvre des objectifs de haute qualite environnementale:
orientation des facades et des surfaces exterieures, valorisation des apports solaires (pour limiter le chauffage)
et de la ventilation naturelle (pour eviter la climatisation), dimension et performance thermique des ouvertures
et des occultations, utilisation de la lumiere du jour pour limiter la consommation electrique, isolation
(6conomie d'energie), energies renouvelables, capteurs solaires, ventilation naturelle...

a - Les pastiches d'architecture archclique (colonnes...) ou etrangere a la region (mas provengal, chalet
suisse...) sont interdits.

b - Les annexes metalliques ne sont pas autorisees.
c - Les verandas sont autorisees en veillant a l' articulation avec le batiment existant et leurs caracteristiques ne

sont pas reglementees.

II- ELEMENTS EXTERIEURS

a - Les coffrets techniques doivent etre integres dans les constructions, dans les murs ou haies de cloture. En
l' absence de cloture, les coffrets techniques doivent etre masques (vegetaux, bardage bois, etc.) tout en les
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laissant accessibles.
b - Les panneaux solaires doivent etre integres avec harmonie dons la toiture (positionnement par rapport aux

ouvertures, integration dons l'epaisseur du toit...).
c - Aucun appareil exterieur (apparel] de climatisation, parabole, panneau solaire...) ne peut etre implante sur

un pan de toiture ou une façade visible de la vole publique.

III- TOITURES

RECOMMANDATIONS pour limiter ['impact sur l'environnement

La faille et le nombre de chassis de toiture seront proportionnes a la faille de la toiture. Leur implantation sera
ordonnancee par rapport aux ouvertures des façades.

a - Les toitures doivent etre realisees avec des materiaux d'aspect et de couleur similaire a la tulle de
terre cuite (nuance vieille tulle) et avoir au moms deux pans dont la pente sera comprise entre 35° et 45°,
pour se rapprocher des materiaux et de la pente de toit des constructions traditionnelles.

b - La toiture des batiments annexes peut presenter une pente inferieure.

c - Pour les extensions ou les bafiments annexes adosses a la construction ou ala limite parcellaire, la toiture
peut ne presenter qu'un seul pan d'une pente inferieure.

e - Des materiaux et des pentes differentes peuvent etre admis dons le cadre d'un projet « innovant » (voir
entete de radicle 11). Dons ce cadre, les toitures-terrasses et les pentes legeres masquees par un acrotere
sont autorisees. Dons le cas d'une extension, on sera particulierement vigilant a l'articulation avec le
botiment preexistant, en particulier si c'est un bailment ancien traditionnel.

f - Pour les autres constructions (a usage d'activites, de loisirs...), les materiaux de couverture retrouveront
l'aspect des tulles nuance rouge vieille tulle ou de l'ardoise en fonction de l'environnement et des autres
botiments du site. La pente n' est pas reglementee.

g - Les materiaux et pentes de toit des verandas et des postes de distribution d' electricite ne sont pas reglementes.

IV- FACADES

1 - Generalites
- Materiaux et couleurs des facades

a - Les façades doivent etre enduites ou peintes a moms que les materiaux utilises soient, de par leur nature et
leur mise en ceuvre, d'une qualite suffisante pour rester apparents (bois...). Les soubassements en
agglorneres doivent etre enduits ou masques.

b - Les bardages metalliques, en bac-acier sont interdits sur les habitations, sauf dons le cas d'un projet innovant
(voir encadre en entete de l'article 11).

c - Les enduits doivent retrouver les textures et teintes traditionnelles locales (enduit a la chaux utilisant des
sables locaux) et ne doivent donc pas etre trop clairs mais se rapprocher de ton beige (Due, terre. Les
couleurs vives sont interdites.

- Menuiseries, ferronneries, bardage

a - En fonction de l'environnement, les bardages en bois doivent etre peints, trait& aux sels metalliques, a l'huile
de lin ou laisses bruts de maniere a respecter la couleur naturelle du bois et son vieillissement (laisses a griser
dons le temps).

b - Les couleurs vives sont interdites.

V- CLOTURES
a - La hauteur totale d'une cloture ne peut depasser 2m.
b - L'emploi a nu des materiaux fabriques en vue d'être recouverts d'un enduit ou d'un parement est interdit.
c - La cloture en limite avec l'espace public sera constituee soit:

- d'un muret de 90 cm de hauteur maximum, surmonte d'un dispositif a claire-vole,
- d'un mur plein.

d - Les clotures en limites separatives peuvent etre constituees soit:
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- d'un muret de 90 cm de hauteur maximum, surmonte d'un dispositif a claire-vole,
- d'un mur plein,
- d'un systeme de claire-vole double d'une hale.

ARTICLE 1AU 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

a - Les places reservees au stationnement des vehicules doivent correspondre aux besoins des constructions
admises dans la zone et etre realisees en dehors des voles publiques.

b - II est impose un minium d'une place de stationnement par logement, prevu en dehors des voles publiques.
c - Les operations d 'amenagement d' ensemble doivent prevoir une ou plusieurs aires de stationnement
communes.

ARTICLE 1AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

RAPPEL DU CODE CIVIL

Article 671

II nest permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes pres de la limite de la propriete voisine qua la distance
prescrite par les reglements particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, a
defaut de reglements et usages, qu'd la distance de deux metres de la ligne separative des deux heritages
pour les plantations dont la hauteur depasse deux metres, et a la distance d'un demi-metre pour les autres
plantations.

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Les espaces libres de toute construction, prives ou communs, doivent etre amenages selon une composition
paysagere soignee, adaptee a l'echelle du terrain et aux lieux environnants. Ils seront principalement
vegetalises afin d'ameliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de reduire les pics
thermiques.

Les surfaces impermeabilisees (enrobe non drainant, terrasse carrelee, construction dont le toit n'est pas
vegetalise) seront limitees dans la mesure du possible. On preferera des systemes de revetements poreux,
pour les voles, trottoirs, cheminements pietonniers, parkings, qui facilitent le stockage en souterrain et
l'infiltration des eaux pluviales (enrobe drainant, evergreen, dalles alveolees, dalles a gazon, dalles en pierre
poreuse, graviers, copeaux de bois, stabilises, paves, etc.

La plantation d'un arbre d'essence caduque pres de la maison permet d'apporter de l'ombrage et de
preserver l'intimite en ete et en hiver, la maison peut beneficier d'un ensoleillement maximum avec la perte
des feuilles. Elle permet de purifier et rafraichir lair (absorption de CO2, evapo-transpiration, filtration des
poussieres) ainsi que d' abriter et de nourrir la faune.

I - VEGETATION EXISTANTE
Les plantations existantes (hales ou arbres) doivent etre maintenues dans la mesure du possible ou
remplacees si necessaire par des plantations d'especes indigenes equivalentes. L'implantation des
constructions doit respecter au mieux la vegetation existante.

II - PLANTATIONS

a - Au moms un arbre de haute tige sera plante par construction.
b - Les aires de stationnement a lair libre doivent etre plantees a raison d' 1 arbre minimum pour 4
emplacements.
c - Les hales seront de preference constituees de plusieurs essences feuillues locales d'aspects divers

(persistants et non persistants, differentes periodes de floraison).
d - Dans le cas oC une limite de parcelle correspond a une limite de zone A ou N, des elements tel que

buissons, allees d'arbres, hales champetres composees d'arbustes et d'arbres d'essences locales seront
plantes de fagon a creer des ecrans visuels et constituer ainsi une transition harmonieuse entre le secteur
bati et le secteur naturel ou agricole.
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ARTICLE 1AU 14 -POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL
Sans objet.

ARTICLE 1AU 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES
Non reglemente.

ARTICLE 1AU 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
Non reglemente.
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CHAPITRE II - ZONE 2 AU

Vocation de la zone: La zone 2 AU correspond a un secteur destine a une urbanisation future sur le secteur de
la Montagne mais oCi les voles publiques et les reseaux d' eau, d' electricite, d'assainissement collectif n'ont pas
une capacite suffisante pour desservir les constructions a implanter dons l'ensemble de cette zone. La zone
2AU se trouve a Gardefort et aux Montagnes (au Corlus et au Crot aux Pois).
L'ouverture a l'urbanisation de ces zones d'extension est differee et subordonnee a une modification ou une
revision du
P.L.U. dont les elus decideront le moment venu, si un projet précis et elabore vient encadrer l' urbanisation en
prenant en compte l'impact paysager.

ARTICLE 2AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL INTERDITES
a - Les occupations et utilisations du sol autres que celles mentionnees a l' article 2
b - Les occupations et utilisations du sol autorisees a ['article 2 Si elles ne respectent pas les conditions enoncees.

ARTICLE 2AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SQL SOUMISES A

CONDITIONS PARTICULIERES

Seuls sont autorisees, les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et
d'interet collectif (lignes de transports d'electricite, transformateurs...), a condition de ne pas compromettre
l' urbanisation rationnelle ulterieure de la zone.

ARTICLE 2AU 3 - ACCES ET VOIRIE

Sans objet.

ARTICLE 2AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

Sans objet.

ARTICLE 2AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Sans objet.

ARTICLE 2AU 6 -

Sans objet.

IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

ARTICLE 2AU 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Sans objet.

ARTICLE 2AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX
AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE

Non reglemente.
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ARTICLE 2AU 9 - EMPRISE AU SQL

Non reglemente.

ARTICLE 2AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Sans objet.

ARTICLE 2AU 11 - ASPECT EXTERIEUR

Sans objet.

ARTICLE 2AU 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

Les places reservees au stationnement des vehicules doivent correspondre aux besoins des constructions
admises dans la zone et etre realisees en dehors des voles publiques.

ARTICLE 2AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS
a - Les plantations existantes (hales ou arbres) doivent etre maintenues dans la mesure du possible ou

remplacees Si necessaire par des plantations d' especes indigenes equivalentes. L'implantation des
constructions dolt respecter au mieux la vegetation existante.

b - Les hales seront constituees de plusieurs essences feuillues locales d' aspects divers (persistants et non
persistants, differentes periodes de floraison).

c - Dans le cas oCi une limite de parcelle correspond a une limite de zone A ou N, des elements tel que
buissons, allees d'arbres, hales champetres composees d'arbustes et d'arbres d'essences locales seront
plantes de fagon a creer des ecrans visuels et constituer ainsi une transition harmonieuse entre le secteur
bat' et le secteur naturel ou agricole.

ARTICLE 2AU 14 —POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SQL
Sans objet.

ARTICLE 2AU 15 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES

Non reglemente.

ARTICLE 2AU 16 — OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Non reglemente.
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IV - DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX ZONES AGRICOLE ET
NATURELLE
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CHAPITRE I - ZONE A

Vocation de la zone:
Zone qu'il convient de proteger en raison du potentiel agronomique, biologique ou economique des terres
agricoles et afin de ne pas creer de gene au fonctionnement, al'extension et a la modernisation des exploitations.
Elle est strictement reservee aux activites agricoles et aux constructions absolument necessaires a cet usage.
L'amenagement, la construction des annexes et l' extension mesuree des batiments d' habitation existants sont
autorises dans l'ensemble de la zone sous conditions.
Elle comprend un secteur Av correspondant aux parcelles appartenant a l'AOC « Coteaux du Giennois » (ce
secteur a ete cree a seule fin de bien identifier les parcelles AOC mais le meme reglement que celui de
l'ensemble de la zone agricole s'y applique).

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES
a - Les occupations et utilisations du sal autres que celles mentionnees a l' article 2,
b - Les occupations et utilisations du sal autorisees a l'article 2 si elles ne respectent pas les conditions enoncees.

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS
PARTICU LIER ES

- SUR L' ENSEMBLE DE LA ZONE A, SONT AUTORISES:
a - Les botiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif (lignes de transports d'electricite, transformateurs...).
b - Les travaux d 'infrastructure publique,
c - Les bailments d'exploitation agricole, locaux et installations techniques liees al'exploitation agricole

(hangar, silo, stabulation...),
d - Les installations classees liees al' activite agricole,
e - Les locaux destines a une activite accessoire de l'activite principale d'exploitation (locaux de

commercialisation de la production par exemple),
f - Les constructions a usage d'habitation principale de toute personne dont la presence permanente est

necessaire sur l'exploitation et les locaux annexes de cette habitation (garage, abri de jardin,...)
condition d'être implantees a proximite immediate de l'exploitation,

g - Le changement de destination des bailments existants a condition de ne pas nuire a l'activite agricole
pour une utilisation a usage d'habitation ou d' hebergement touristique pour les botiments repere au plan
de zonage par une etoile.

h - Les affouillements et exhaussements du sal de plus de 100 m2 et de plus de 2 m de denivele, a condition
qu'ils correspondent a une mise en valeur agricole et qu'ils ne compromettent pas la stabilite des sols ou
recoulement des eaux,
L'amenagement et l' extension mesuree des bailments d' habitation existants sous reserve de respecter les
conditions enonces aux articles 9 et 10.

j - La construction des annexes des batiments d' habitation existants a condition qu' elles soient situees a moms
de 100 m de la construction principale,

k - En cas de sinistre, la reconstruction sur place et sans changement d'affectation dans la limite d'emprise au
sal du botiment preexistant.

ARTICLE A 3 - ACCES ET VOIRIE
I - ACCES
a - Pour etre constructible, un terrain doit avoir un acces automobile, permettant notamment l'approche du

materiel de lutte contre l'incendie, a une vole publique ou privee, soit directement, soit par l'intermediaire dun
passage amenage sur des fonds voisins beneficiant d'une servitude de passage instituee par acte authentique
ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

b - Les acces doivent etre adaptes a l'operation et amenages de maniere a apporter la moindre gene a la
circulation publique tout en respectant les normes de securite routiere, notamment en termes de visibilite.

II - VOIRIE
a - Les terrains doivent etre desservis par des voies dont les dimensions, formes et caracteristiques techniques

sont adaptees a l'ensemble des fonctions qu'elles assurent et en particulier a la nature et a l'intensite du
c'2
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trafic qu'elles supportent ou des operations qu'elles doivent desservir ainsi qua l'approche du materiel de
lutte contre l'incendie.

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I - EAU POTABLE
a - Toute construction ou installation qui, de par sa destination, necessite l'alimentation en eau potable, doit

etre raccordee au reseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caracteristiques
suffisantes.

b - En l'absence de reseau collectif, toute construction ou installation qui le necessite doit etre alimentee en
eau potable par captage, forage ou puits parficulier, conformement a la reglementation en vigueur et
apres declaration a l'autorite sanitaire.

c - bus travaux de branchement a un reseau d'alimentation en eau potable non destines a desservir une
installation existante ou autorisee sont interdits.

II - ASSAINISSEMENT
1 - Eaux usees
a - Toute construction ou installation doit evacuer ses eaux et matieres usees apres les avoir traitees par un

dispositif non collectif adapte aux caracteristiques du terrain conformement a la reglementation en
vigueur.

b - La creation d'un assainissement individuel doit faire l'objet d'un dossier specifique « etude a la parcelle »
soumis a l'instruction du SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

2 - Eaux pluviales
La gestion des eaux pluviales ou assimilees sera assuree dans la mesure du possible sur l' unite fonciere par
des amenagements a la charge du proprietaire pour recoulement, l'infiltration, la retention et eventuellement
la limitation des debits evacues.

ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

a - Pour la realisation d'un assainissement autonome, le terrain dolt avoir une dimension suffisante pour
permettre la realisation d'un dispositif conforme a la reglementation en vigueur et tenant compte de la
nature pedologique et hydrogeologique du terrain.

b - Toutefois, ces regles ne s'appliquent pas dans les cas suivants:
• pour les travaux effectues sur les constructions existantes,
• pour les constructions annexes a une construction principale existante,
• pour les batiments publics et les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services

et reseaux publics et d'interet collectif (lignes de transports d'electricite, transformateurs, chateau
d'eau...).

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

a - Les constructions principales doivent etre implantees a au mains 10 m de l'alignement des voies publiques
ou privees ouvertes a la circulation automobile.
b - Les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet
collectif (lignes de transports d'electricite, transformateurs... peuvent s'implanter librement sous reserve de ne pas
presenter un danger pour la securite publique.

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

a- A moms que le batiment a construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptee horizontalement de tout
point de ce botiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproche doit etre au mains egale a
la moitie de la difference d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir etre inferieure a trois metres (L = H/2 > 3
metres).

b- Les bailments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet collectif
(lignes de transports d'electricite, transformateurs... peuvent s'implanter librement.

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX
AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE

II n'est pas fixe de distance minimale entre deux constructions sur un meme terrain.

RA
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ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SQL
a- [extension des botiments d' habitation existants est limitee a une augmentation de la surface de plancher

de 30% ou 30 m2, en choisissant la solution la plus favorable.
b- L'extension des batiments d' habitation existants et la construction de leurs annexes ne doit pas conduire a une

emprise au sol de l ensemble des constructions (construction principales et annexes) superieure a 60% de la
superficie de l' unite fonciere.

ARTICLE A 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
a - La hauteur maximale des constructions a usage d' habitation et de leurs annexes est fixee a 7,5 metres a

l'egout du toit ou l' acrotere, toutes superstructures comprises, hors souches de cheminee, antennes,
paratonnerres.

b - La hauteur des botiments a vocation agricole et des batiments et ouvrages necessaires au bon
fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet collectif nest pas reglementoe.

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR

RAPPEL DU CODE DE L'URBANISME

Article R1 1 1 -21 :

Le projet peut etre refuse ou netre accepte que sous reserve de l'observation de prescriptions speciales si les

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou Paspect exterieur des bailments ou
ouvrages a edifier ou a modifier, sont de nature a porter atteinte au caractere ou a l'interet des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qua  la conservation des perspectives
monumentales.

DISPOSITIONS DIFFERENTES EN CAS DE « PROJET INNOVANT »

Des dispositions differentes des regles enoncees dans l'article 11 sont autorisees lorsqu'elles resultent d'un
projet de creation architecturale elabore, dune necessite technique imposee par une architecture
bioclimatique ou de l'usage de techniques ecologiques (energie renouvelable...).
> Par exemple, le choix des materiaux de toiture et l'inclinaison des pentes est alors libre.

Cependant, ces projets, elabores dans un esprit d'innovation doivent tout de meme tenir compte des qualites
du tissu !Doti et du paysage naturel dans lequel us s'inserent.

I - GENERA LITES

SS
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RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Dans la mesure du possible, les projets s'inscriront dans une demarche de developpement durable et
participeront par leur architecture a la mise en oeuvre des objectifs de haute qualite environnementale:
orientation des façades et des surfaces exterieures, valorisation des apports solaires (pour limiter le chauffage)
et de la ventilation naturelle (pour eviter la climatisation), dimension et performance thermique des ouvertures
et des occultations, utilisation de la lumiere du jour pour limiter la consommation electrique, isolation
(economie d' energie), energies renouvelables, capteurs solaires, ventilation naturelle...

Les constructions traditionnelles doivent etre mises en valeur et restaurees dans le respect de leur style
d'origine et materiaux correspondants. En particulier, pour les batiments reperes presentant un interet
architectural, on cherchera a retrouver les caracteristiques d'origine meme quand elles ont disparu (lors du
remplacement d'une toiture, on remettra de la petite tulle si elle a ete remplacee par un autre materiau...).

- Pour les constructions a usage d' habitation

a - Les pastiches d'architecture archaIque (colonnes...) ou etrangere a la region (mas provengal, chalet
suisse...) sont interdits.

b - Les verandas sont autorisees en veillant a l'articulation avec le batiment existant et leurs caracteristiques ne
sont pas reglementees.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
Les volets roulants sont admis si les coffres ne sont pas apparents et si les volets
battants sont conserves.

I I - TOITURES

- Pour les constructions a usage d' habitation
a - Les toitures doivent etre realisees avec des materiaux d'aspect et de couleur similaire a la tuile de

terre cuite (nuance vieille tulle) et avoir au moms deux pans dont la pente sera comprise entre 35° et 45°,
pour se rapprocher des materiaux et de la pente de toit des constructions traditionnelles.

b - La toiture des batiments annexes peut presenter une pente inferieure.
c - Pour les extensions ou les batiments annexes adosses a la construction ou a la limite parcellaire, la toiture

peut ne presenter qu'un seul pan d'une pente inferieure.
d - En cas d'extension d'un batiment dans son prolongement, on pourra reprendre le meme materiau et la meme

pente que la construction existante.
e - Des materiaux et des pentes differentes peuvent etre admis dans le cadre d'un projet « innovant » (voir

entete de l'article 11). Dans ce cadre, les toitures-terrasses et les pentes legeres masquees par un acrotere
sont autorisees. Dans le cas d'une extension, on sera particulierement vigilant a l'articulation avec le
batiment preexistant, en particulier si c'est un batiment ancien traditionnel.

f - Les materiaux et pentes de toit des verandas et des postes de distribution d' electricite ne sont pas reglementes.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
- Les bailments actuellement couverts en petites tulles plates couleur vieilles tulles

conserveront ou reprendront un materiau d'aspect, de couleur et forme identiques.
- Les bat' timentsrecouverts d'unautre materiau retrouveront le materiau d'origine, a savoir les

petites tulles plates couleur vieilles tulles en cas de remplacement de la toiture. Les
bat' timents couverts d'ardoise des l'origine pourront garder ce materiau.

- Pour les constructions aaricoles
a - Lorsque le batiment agricole est situe a l'interieur d'un hameau ou dans un ensemble de constructions

comprenant les habitations, les materiaux de couverture retrouveront l'aspect des tulles nuance rouge vieille
tulle ou de l'ardoise en fonction de l'environnement et des autres batiments du site. Si le batiment est isole
ou pres d'autres bailment technique, l'aspect et la couleur de la toiture n'est pas reglemente mais devra
s'inserer au mieux dans le site nature'.

b - La pente de toil nest pas reglementee.
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III- FACADES

- Pour les constructions a usage d'habitation

1 — Generalites
- Materiaux et couleurs des façades
a - Les façades doivent etre enduites ou peintes a moms que les materiaux utilises soient, de par leur nature et

leur mise en oeuvre, dune qualite suffisante pour rester apparents (bois...). Les soubassements en
agglorneres doivent etre enduits ou masques.

b - Les bardages metalliques, en bac-acier sont interdits sur les habitations, sauf dans le cas dun projet innovant
(voir encadre en entete de ['article 11).

c - Les enduits doivent retrouver les textures et teintes traditionnelles locales (enduit a la chaux utilisant des
sables locaux) et ne doivent donc pas etre trop clairs mais se rapprocher de ton beige ocre, terre. Le blanc,
le gris et les couleurs vives sont interdites.

- Menuiseries, ferronneries, bardage
a - En fonction de l'environnement, les bardages en bois doivent etre peints, traites aux sels metalliques, a l'huile

de lin ou laisses bruts de maniere a respecter la couleur naturelle du bois et son vieillissement (laisses a griser).
b - Les couleurs vives sont interdites.

2 - Rehabilitation de constructions anciennes traditionnelles

- Materiaux et couleurs des façades
a -Sur les botiments anciens tradifionnels, on maintiendra ou retrouvera le materiau traditionnel (refection d'enduit

a la chaux ton ocre par exemple...).
b - Le ravalement doit permettre de mettre en valeur les techniques d'appareillage d'origine, les elements de decor

structurels et ornementaux (chainage, corniches, encadrements, jambages, linteaux, bandeaux,
soubassements, couvrements...).

- Percements des facades
a - La forme des ouvertures anciennes (portes de grange, fenetres, portes, ferronneries, autres percements...)

doit etre conservee pour preserver ['aspect du batiment.

b - Les nouveaux percements seront proportionnes de maniere a recevoir des menuiseries en harmonie avec
celles existantes. Ils seront traites a l'identique des percements anciens et on respectera le rythme des
ouvertures, leur alignement, la symetrie de la façade.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
On retrouvera le materiau traditionnel ou on utilisera un materiau d'aspect
similaire. Les couleurs vivessont interdites.

- Pour les constructions agricoles

Les bardages metalliques sont autorises mais on preferera le bardage bois.
Pour les couleurs, on preferera des couleurs mates dans des tons de gris-beiges colores en fonction du site.

IV- CLOTURES
a - La hauteur totale d'une cloture ne peut depasser 2m.
b - L'emploi a nu des materiaux fabriques en vue d'être recouverts dun enduit ou dun parement est interdit.

ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

Les places reservees au stationnement des vehicules doivent correspondre aux besoins des constructions
admises dans la zone et etre realisees en dehors des voies publiques.
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ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

I — VEGETATION EXISTANTE
['implantation des constructions dolt respecter au mieux la vegetation existante : les plantations existantes
(hales ou arbres) doivent etre maintenues dans la mesure du possible ou remplacees si necessaire par des
plantations d'especes indigenes equivalentes.

II — PLANTATIONS
a - Les aires de stationnement a lair libre doivent etre plantees a raison d' 1 arbre minimum pour 4
emplacements.
b - Les hales en limite des constructions d'habitation seront constituees de plusieurs essences feuillues

locales d'aspects divers (persistants et non persistants, differentes periodes de floraison).

ARTICLE A 14 -POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL

Non reglemente.

ARTICLE A 15 -  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES

Non reglemente.

ARTICLE A 16 -  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
Non reglemente.
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CHAPITRE II - ZONE N

Vocation de la zone:
Zone a caractere naturel et forestier et a proteger en raison de la qualite des sites ou de risques.
La zone N couvre les espaces naturels et forestiers qu'il convient de proteger en raison de la qualite des sites
ou de risques. Les zones sont equipees ou non, peu ou pas construites, dans lesquelles la construction est limitee,
interdite, ou soumise a des conditions speciales. L'amenagement, la construction des annexes et l'extension
mesuree des bafiments d' habitation existants sont autorises dans l'ensemble de la zone. Elle comprend 6
secteurs:

• Secteur Nci : Secteur inondable du PPRI de la Loire correspondant a la carriere
• Secteur Ni : Secteur inondable du PPRI de la Loire
• Secteur Nj : Secteur inondable du PPRI de la Vrille
• Secteur NI : Secteur a vocation de loisirs.
• Secteur : Secteur inondable a vocation de loisirs ob s'appliquent, en fonction du niveau

d'alea, les dispositions du PPRi de la Loire.
• Secteur : Secteur inondable a vocation de loisirs ou s'appliquent, en fonction du niveau

d'alea, les dispositions du PPRi de la Vrille.

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

a - Les occupations et utilisations du sol autres que celles mentionnees al'article 2,
b - Les occupations et utilisafions du sol autorisees a l' article 2 si elles ne respectent pas les conditions enoncees.
c - En particulier dans les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un i, sont interdits:

- Les sous-sols situes sous le niveau nature!
- Les ouvrages, remblaiements ou endiguements nouveaux qui ne seraient pas justifies par la protection

des lieux déjà fortement urbanises ou indispensables a la realisation de travaux d'infrastructure
publique.

d - En particulier dans les secteurs inondables du P.P.R.I. de la Vrille identifies par un j, sont interdits:
- Les constructions nouvelles
- La creation ou l'extension d'Etablissements Recevant du Public (ERP) toutes categories
- La creation ou l'amenagement de sous-sols en dessous de la cote de reference
- La creation ou l'extension d'aires de camping
- Le stationnement de caravanes
- La creation ou l' extension d'aires de stafionnement de vehicules ouvertes au public
- bus travaux de terrassement, d'excavation ou de dessouchage ayant pour effet d'affouiller

les berges naturelles de mettre en danger la stabilite des talus de rive ou de faire obstacle au libre
ecoulement des eaux,

- Les remblais
- Le changement de destination ou d'usage de locaux, avec augmentation de population et

augmentation de valeur des biens exposés aux risques
- Les do-tures realisees avec mur bahut et sans simple grillage
- La reconstruction dun batiment sinistre par une inondation.

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS
PARTICULIERES

I - SUR L'ENSEMBLE DE LA ZONE, SONT AUTORISES:
a - Les botiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet

collectif (lignes de transports d'electricite, transformateurs...) sits ne peuvent etre localise en dehors de la
zone.

b - Les travaux d 'infrastructure publique,
c - Les affouillements et exhaussements du sol necessaires a l'entretien des plans d'eau existants a condition

qu'ils ne compromettent pas la stabilite des sols ou recoulement des eaux.
d - L'amenagement et l'extension mesuree des batiments d'habitation existants sous reserve de

respecter les conditions enonces aux articles 9 et 10.
e - La construction des annexes des batiments d' habitation existants a condition qu'elles soient situees

moms de 100 m de la construction principale,
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f - En cas de sinistre (a l'exclusion
de l'inondation dans le secteur Ni), la reconstruction sur place et sans changement d'affectation dans la
limite d'emprise au sol du beitiment preexistant.

II - DANS LA ZONE N, A L'EXCLUSION DU SECTEUR NI
a - Le changement de destination des batiments existants pour des affectations compatibles avec la vocation

de la zone (activites culturelles, sportives, de loisirs ou de tourisme) telles que la creation de gites ruraux,
centres aeres, centres equestres...,

III -SUR LE SECTEUR Nci SONT AUSSI AUTORISES (SOUS RESERVE DES CONDITIONS ENONCES CI-APRES):
a - Les constructions et installations necessaires a l' activite de carriere.

IV - SUR LE SECTEUR NL SONT AUSSI AUTORISES:
a - Les equipements sportifs, de loisirs ou de tourisme non susceptibles d'accueillir des personnes de facon

permanente.
b - Les aires de jeux et de sports ouvertes au public.

  - SUR LES SECTEURS NLi ET NLj SONT AUSSI AUTORISES (SOUS RESERVE DES CONDITIONS ENONCES CI-APRES):
a - Les aires de jeux et de sports ouvertes au public,
b - Les travaux, amenagements et installations liees a la vocation sportive, de loisirs et de tourisme de la zone

tels que kiosques, terrain de plein-air, cheminements, panneaux, bancs et tables pour pique-nique,
c - Les constructions et installations a caractere temporaire liees a des manifestations.

Dons les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies par un i, les constructions et installations ne sont
autorisees au' a condition de respecter les conditions suivantes:
a - La realisation des travaux d'infrastructures publiques et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des

services publics et des reseaux d'interet public est admise a condition que:
- leurs fonctions rendent impossible toute solution d'implantation en dehors des zones inondables, ou

defaut dans un secteur d'alea inferieur.
- le parti retenu parmi les differentes solutions techniques envisageables, soit le meilleur compromis

entre les interets hydrauliques, economiques et environnementaux.
- toutes les mesures soient prises pour ne pas aggraver les risques et leurs effets.

b - Les ouvrages, remblaiements ou endiguements nouveaux justifies par la protection des lieux déjà fortement
urbanises ou indispensables a la realisation de travaux d'infrastructure publique sont autorises.

c - Les reconstructions de beitiments sinistres pour des causes autres que l'inondation sont autorisees sous
reserve d' en reduire la vulnerabilite et de conserver une emprise au sol au plus egale a celle du batiment
preexistant.

d - La reconstruction apres sinistre est admise meme en cas d'inondation pour les beitiments existants
correspondant aux utilisations du sol autorisees qu'ils soient anterieurs ou posterieurs a l'approbation du
PPRI.

e - Les beitiments reconstruits apres sinistre doivent comporter un niveau de plancher a 0.50 m au moms au-
dessus du terrain naturel et un etage habitable au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues, dote
d' ouvertures suffisantes pour permettre l'evacuation par l'exterieur des habitants en cas d'inondation.

f - La surelevation d'une construction existante regulierement autorisee est egalement admise lorsqu'il s'agit
de doter l'habitation d'un niveau habitable au-dessus des plus hautes eaux connues sous reserve de ne
pas creer un logement supplementaire et de prevoir des ouvertures suffisantes pour permettre l'evacuation
par l' exterieur des habitants en cas d'inondation.

g - L'extension des constructions existantes regulierement autorisees, attenante ou non, realisee en une ou
plusieurs fois, est admise dans la limite fixee a l'article N 9.

h - Les installations techniques nouvelles d'alimentation en eau potable (captages) et les abris necessaires aux
installations de pompage pour ['irrigation ou l'alimentation en eau potable.

i- La modernisation et l'extension des stations d'epuration et usines de traitement de l'eau potable existantes,
sous reserve de prendre toutes les dispositions pour recluire au maximum leur impact hydraulique, diminuer
leur vulnerabilite et eviter les risques de pollution, en favorisant notamment une remise en fonction rapide
de la station d' epuration apres la crue.

Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. de la Vrille identifies par un j, les constructions et installations ne sont
autorisees QU'a condition de respecter les conditions suivantes et a condition d'être au-dessus des plus hautes
eaux connues :
a - La surelevation de constructions existantes a usage de logement a condition qu'il n'y ait pas de
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creation de nouveau logement
b - L'extension limitee a 20 m2 d'emprise au sal (superficie totale accordee pour l' ensemble des permis

deposes pour une habitation apres approbation du PPR
c - La surelevation des constructions existantes a usage d' hebergement a condition de ne pas augmenter

la capacite d'hebergement
d - L'extension de bailments agricoles (exceptes les serres et les logements d' habitation) sous reserve qu'il soit

demontre techniquement que l'extension ne puisse se faire hors de la zone inondable ou dans une zone
d'alea plus faible.

e - Les reconstructions si l'inondation nest pas la cause du sinistre et sous reserve qu'il n'y ait ni augmentation
de l'emprise au sol ni augmentation de la capacite d'hebergement ou de logement, ni changement de
destination, sauf si ce changement tend a recluire la vulnerabilite.

f - Les installations techniques d'alimentation en eau potable (captages) et les abris necessaires aux
installations de pompage pour l'irrigation ou l'alimentation en eau potable.

ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE
I - ACCES
a - Pour etre constructible, un terrain dolt avoir un acces automobile, permettant notamment l'approche du

materiel de lutte contre l'incendie, a une voie publique ou privee, soit directement, soit par l'intermediaire
d'un passage amenage sur des fonds voisins beneficiant d'une servitude de passage instituee par acte
authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

b - Les acces doivent etre adaptes a l'operation et amenages de maniere a apporter la moindre gene a la
circulation publique tout en respectant les normes de securite routiere, notamment en termes de visibilite.

II - VOIRIE
a - Les terrains doivent etre desservis par des voies dont les dimensions, formes et caracteristiques techniques

sont adaptees a l'ensemble des fonctions qu'elles assurent et en particulier a la nature et a l'intensite du
trafic qu'elles supportent ou des operations qu'elles doivent desservir ainsi qu'a l'approche du materiel de
lutte contre l'incendie.

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

I - EAU POTABLE
a - Toute construction ou installation qui, de par sa destination, necessite l'alimentation en eau potable, doit

etre raccordee au reseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de caracteristiques
suffisantes.

b - En l'absence de reseau collectif, toute construction ou installation qui le necessite doit etre alimentee en
eau potable par captage, forage ou puits particulier, conformement a la reglementafion en vigueur et
apres declaration a l' autorite sanitaire.

c - Tous travaux de branchement a un reseau d'alimentafion en eau potable non destines a desservir une
installation existante ou autorisee sont interdits.

II - ASSAINISSEMENT
1 - Eaux usees
a - Toute construction ou installation dolt evacuer ses eaux et matieres usees apres les avoir traitees par un

dispositif non collectif adapte aux caracterisfiques du terrain conformement a la reglementation en
vigueur.

b - La creation d'un assainissement individuel doit faire l'objet d'un dossier specifique « etude a la parcelle »
soumis a l'instruction du SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif).

2 - Eaux pluviales
La gestion des eaux pluviales ou assimilees sera assuree dans la mesure du possible sur l'unite fonciere par
des amenagements a la charge du proprietaire pour recoulement, l'infiltration, la retention et eventuellement
la limitation des debits evacues.

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS
Pour la realisation d'un assainissement autonome, le terrain doit avoir une dimension suffisante pour
permettre la realisation d'un dispositif conforme a la reglementation en vigueur et tenant compte de la
nature pedologique et hydrogeologique du terrain.

61

APPROBATION - JUILLET 2024



APPROBATION - COMMUNE DE NEUVY-SUR-LOIRE (58193)

ARTICLE N 6 -
IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

a- Les constructions principales doivent etre implantees a au moms 6 m de l'alignement des voles publiques ou privees
ouvertes a la circulation automobile.

b- Les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet collectif
(lignes de transports d'electricite, transformateurs... peuvent s'implanter librement sous reserve de ne pas
presenter un danger pour la securite publique.

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX MITES SEPARATIVES
a - A moms que le batiment a construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptee horizontalement de tout
point de ce batiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproche dolt etre au mains egale a la
moitie de la difference d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir etre inferieure a trois metres (L = H/2 > 3 metres).
b - Les botiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet collectif

(lignes de transports d'electricite, transformateurs... peuvent s'implanter librement.

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX
AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE
II nest pas fixe de distance minimale entre deux constructions sur un merne terrain.

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL
Dans l' ensemble de la zone a l' exclusion des secteurs inondables:

a- ['extension des batiments d' habitation existants est limitee a une augmentation de la surface de plancher
de 30% ou 30 m2, en choisissant la solution la plus favorable.

b- ['extension des batiments d' habitation existants et la construction de leurs annexes ne dolt pas conduire a une
emprise au sol de l'ensemble des constructions (construction principales et annexes) superieure a 60% de la
superficie de l'unite fonciere

Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. Loire identifies bar un i:
a - les constructions et installations doivent respecter les dispositions specifiques prevues au PPRI:

o 25 m2 d'emprise au sol pour les constructions a usage d' habitation et leurs annexes,
o 30 % d'augmentation de leur emprise au sol pour les batiments a usage d'activites economiques et de
services.

L'emprise au sol a prendre en compte pour ['application de cette regle est celle existant a la date
d'approbation du PPRI.

Dans les secteurs inondables du P.P.R.I. de la Vrille identifies bar un j:
g - ['extension est limitee a 20 m2 d'emprise au sol (superficie totale accordee pour l'ensemble des permis

deposes pour une habitation apres approbation du PPRI.

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
I - REGLE GENERALE:

La hauteur maximale des constructions a usage d'habitation et de leurs annexes est fixee a 7,5 metres a
l'egout du toit ou l'acrotere, toutes superstructures comprises, hors souches de cheminee, antennes,
paratonnerres.

II- DISPOSITIONS PARTICULIERES :
Des dispositions autres peuvent etre acceptees dans les cas suivants:
- Pour la realisation d'installations techniques liee a la securite, a l'accessibilite (ascenseurs, escaliers...)

ou aux differents reseaux (antenne...).
- Lorsqu' une construction s'insere entre deux batiments existants (« dent creuse ») ne respectant

pas les prescriptions du PLU, sa hauteur peut etre celle de l'un de ces batiments voisins ou entre les
deux hauteurs.

- Dans le cas d'amenagement, d'extension ou de reconstruction de botiments existants ne
respectant pas les prescriptions du P.L.U., en reprenant la merne hauteur que celle du bailment
preexistant.

- Pour les batiments et ouvrages necessaires au bon fonctionnement des services et reseaux publics et d'interet
collectif.
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ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR

RAPPEL DU CODE DE L'URBANISME

Article RI 11 -21 :

Le projet peut etre refuse ou n'etre accepte que sous reserve de l'observation de prescriptions speciales si les
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect exterieur des batiments ou
ouvrages a edifier ou a modifier, sont de nature  a porter atteinte au caractere ou a l'interet des lieux
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qua la conservation des perspectives
monumentales.

DISPOSITIONS DIFFERENTES EN CAS DE « PROJET INNOVANT »

Des dispositions differentes des regles enoncees dans l'article 11 sont autorisees lorsqu'elles resultent d'un
projet de creation architecturale elabore, dune necessite technique imposee par une architecture
bioclimatique ou de l'usage de techniques ecologiques (energie renouvelable...).
> Par exemple, le choix des materiaux de toiture et l'inclinaison des pentes est alors libre.

Cependant, ces projets, elabores dans un esprit d' innovation doivent tout de meme tenir compte des qualites
du tissu bati et du paysage naturel dans lequel us s'inserent.

I- GENERALITES

RECOMMANDATIONS pour limiter l'impact sur l'environnement

Dans la mesure du possible, les projets s'inscriront dans une demarche de developpement durable et
participeront par leur architecture a la mise en ceuvre des objectifs de haute qualite environnementale:
orientation des façades et des surfaces exterieures, valorisation des apports solaires (pour limiter le chauffage)
et de la ventilation naturelle (pour eviter la climatisation), dimension et performance thermique des ouvertures
et des occultations, utilisation de la lumiere du jour pour limiter la consommation electrique, isolation
(economie d 'energie), energies renouvelables, capteurs solaires, ventilation naturelle...

Les constructions traditionnelles doivent etre mises en valeur et restaurees dans le respect de leur style
d'origine et materiaux correspondants. En particulier, pour les batiments reperes presentant un interet
architectural, on cherchera a retrouver les caracteristiques d'origine meme quand elles ont disparu (lors du
remplacement dune toiture, on remettra de la petite tuile si elle a ete remplacee par un autre materiau...).

a - Les pastiches d'architecture archaTque (colonnes...) ou etrangere a la region (mas provengal, chalet
suisse...) sont interdits.

b - Les verandas sont autorisees en veillant a l' articulation avec le batiment existant et leurs caracteristiques ne
sont pas reglementees.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
Les volets roulants sont admis si les coffres ne sont pas apparents et si les volets

battants sont conserves.

II- TOITURES

- Pour les constructions a usage d'habitation
a - Les toitures doivent etre realisees avec des materiaux d'aspect et de couleur similaire a la tuile de

terre cuite (nuance vieille tuile) et avoir au moms deux pans dont la pente sera comprise entre 35° et 45°,
pour se rapprocher des materiaux et de la pente de toit des constructions traditionnelles.

b - La toiture des batiments annexes peut presenter une pente inferieure.
c - Pour les extensions ou les batiments annexes adosses a la construction ou a la limite parcellaire, la toiture
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peut ne presenter qu'un seul pan
dune pente inferieure.

d - En cas d'extension d'un batiment dans son prolongement, on pourra reprendre le meme materiau et la meme
pente que la construction existante.

e - Des materiaux et des pentes differentes peuvent etre admis dans le cadre d'un projet « innovant » (voir
entete de l' article 11). Dans ce cadre, les toitures-terrasses et les pentes legeres masquees par un acrotere
sont autorisees. Dans le cas d'une extension, on sera particulierement vigilant a l'articulation avec le
batiment preexistant, en particulier si c'est un batiment ancien traditionnel.

f - Les materiaux et pentes de toit des verandas et des pastes de distribution d' electricite ne sont pas reglementes.

4 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
Les batiments actuellement couverts en petites tulles plates couleur vieilles tulles
conserveront ou reprendront un materiaud'aspect, de couleuret forme identiques.
Les 136 timentsrecouverts d'un autre materiau retrouveront le materiau d'origine, a savoir les
petit es tulles plates couleur vieilles tulles en cas de rem placement de la toiture. Les
batiments couverts d'ardoise des l'origine pourront garder ce materiau.

III- FAcADES

- Pour la rehabilitation de constructions anciennes traditionnelles

- Materiaux et couleurs des facades
a -Sur les batiments anciens traditionnels, on maintiendra ou retrouvera le materiau traditionnel (refection d'enduit

a la chaux ton acre par exemple...).
b - Le ravalement doit permettre de mettre en valeur les techniques d'appareillage d'origine, les elements de decor

structurels et ornementaux (chaInage, corniches, encadrements, jambages, linteaux, bandeaux,
soubassements, couvrements...).

- Percements des facades
a - La forme des ouvertures anciennes (ponies de grange, fenetres, portes, ferronneries, autres percements...)

doit etre conservee pour preserver l'aspect du batiment.
b - Les nouveaux percements seront proportionnes de maniere a recevoir des menuiseries en harmonie avec

celles existantes. Ils seront traites a l'identique des percements anciens et on respectera le rythme des
ouvertures, leur alignement, la symetrie de la facade.

0 Pour les constructions reperees presentant un inter& architectural
On retrouvera le materiau traditionnel ou on utilisera un materiau d'aspect
similaire. Les couleurs vives sont interdites.

IV- CLOTURES

a - La hauteur totale dune cloture ne peut depasser 2m.
b - L'emploi a nu des materiaux fabriques en vue d'être recouverts d'un enduit ou d'un parement est interdit.
c - Dans les secteurs inondables, les clOtures ainsi que les elements de separation ou de protection interieurs

aux proprietes ne peuvent comporter de mur plein dune hauteur superieure a 0,60 metre, sauf pour la
reconstruction a l'identique de clOtures anciennes ou pour assurer une continuite avec les clOtures
existantes.

ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

Le stationnement des vehicules doit correspondre aux besoins des constructions et etre assure en
dehors des voies publiques dans la mesure du possible.

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

I - VEGETATION EXISTANTE
L'implantation des constructions doit respecter au mieux la vegetation existante: les plantations existantes
(haies ou arbres) doivent etre maintenues dans la mesure du possible ou remplacees si necessaire par des
plantations d' especes indigenes oquivalentes.

AA-r
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II - PLANTATIONS
a - Les aires de stationnement a lair libre doivent etre plantees a raison d'l arbre minimum pour 4
emplacements.
b - Les haies en limite des constructions d'habitation seront constituees de plusieurs essences feuillues

locales d'aspects divers (persistants et non persistants, differentes periodes de floraison).

ARTICLE N 14 -POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SQL

Non reglemente.

ARTICLE N 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALES
Non reglemente.

ARTICLE N 16 -  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Non reglemente.

AS
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V - ANNEXES
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DEFINITIONS

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

La hauteur absolue est mesuree a l'egout du toit ou l'acrotere.

La hauteur dune construction sur un terrain en pente doit etre mesuree au niveau de la plus grande hauteur
de la construction (la ou le terrain est le plus bas).

La hauteur des murs de cloture est mesuree a la verticale depuis le sol jusqu'au faIte du mur.

EXTENSION MESUREE

Par extension mesuree, il est entendu une extension de la surface de plancher de 30% ou 30 m2, en choisissant la
solution la plus favorable.

TENEMENT

Ensemble des parcelles appartenant a un merne proprietaire.

CONSEIL SUR [ES HAIES

AVANTAGES DE LA HAIE CHAMPETRE:

Une hale champ-etre est constituee dune association d'arbres et d'arbustes locaux, avec une dominante de
feuillus, caducs pour la plupart, quelques-uns uns persistants. Elle forme une clOture vivante, changeant de
teintes selon les saisons, et formant une parfaite transition avec le milieu naturel.

A l'inverse, les haies plantees de thuyas, cypres, cupressus ou de lauriers-palmes, tous etrangers au paysage
local, forment des rangees uniformes et invariables. Ainsi, le paysage naturel perd peu a peu son caractere.

CHOIX DES ESSENCES LOCALES

La composition vegetale de la hale ne vane pas en fonction de so faille ; qu'elle soit basse, libre, brise-vent ou
bande boisee, elle contient presque toujours des arbres et des arbustes.

Les arbres (charmes, hetres, chenes, erables champetres...) torment l'armature de la hale et lui donnent une
certaine solidite. Les arbustes apportent lagrément de leur floraison ou de leurs fruits a differentes periodes de
l'annee.

• Arbustes epineux
Houx (Hex
aquifolium)

• Arbustes persistants:
Buis (Buxus sempervireus)
Troene commun (Ligustrum vulgare)

• Arbustes non persistants
Cornouiller sanguin (Cornus
sanguinea) Fusain d'Europe
(Euonymus europeae)

• Arbustes a bales comestibles:
Groseillier maquereau (Ribes uva-crispa)

• Arbustes a fleurs et/ou a fruits decoratifs:
Viorne lantane (Viburnum lantana) (floraison blanche au printemps)
Cornouiller male (Cornus mas) (floraison jaune au debut du printemps)

67



• Arbres:
Charme commun (Carpinus
betulus) Chene pecioncule
(Quercus robur) Chene sessile
(Quercus petraea)
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Erable champetre (Acer campestre)
Hetre (Fagus sylvatica)
Soule sp. (Salix sp.)
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Liste des elements naturels du paysage a preserver
au titre de l'article L123-1-5 du code de l'urbanisme

N° Destination Localisation Adresse
1 Hale vive Les Berthiers Chemin rural
2 Arbres de haute tige Les Berthiers VC 3
3 Hale taillee La Couarde Chemin de La Couarde
4 Hale taillee La Couarde Chemin de La Couarde
5 Hale vive La Couarde Chemin de La Couarde
6 Arbres de haute tige La Couarde Chemin de La Couarde
7 Arbres de haute tige La Couarde Chemin de La Couarde
8 Arbres de haute tige La Couarde Chemin de La Couarde
9 Hale La Couarde Chemin de La Couarde
10 Hale taillee Gardefort Chemin des Hauts de

Gardefort
11 Hale taillee Gardefort Chemin des Hauts de

Gardefort
12 Hale vive Gardefort Chemin des Hauts de

Gardefort
13 Arbres de haute tige Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
14 Hale Gardefort Arriere des jardins
15 Hale Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
16 Hale Gardefort Chemin des Hauts de

Gardefort
17 Hale Gardefort Chemin des Hauts de

Gardefort
18 Hale Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
19 Hale Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
20 Vue Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
21 Hale Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
22 Hale Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
23 Hale Gardefort Chemin du Bas de Gardefort
24 Vue Le Foulon Route de Faverolles
25 Hale Le Foulon Route de Faverolles
26 Vue Champs de la

Chapelle
Route de Faverolles

27 Hale La Montagne Chemin des Chailloux
28 Hale La Montagne Rue des Gazattes
29 Hale La Montagne Rue des Gazattes
30 Alignement d'arbres Bourg Front de Loire
31 Arbres de haute tige Bourg Rue Jean Jaures - Gare
32 Hale LesPelus Vieille route imperiale
33 Hale LesPelus Vieille route imperiale
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Liste des elements balls du
paysage a preserver au titre de
radicle 1123-1-5 du code de
l'urbanisme

N° Destination

1 Ensemble urbain du front de Loire
2 Mur

3 Ander moulin
4 Tour de Bourgogne

5 Château
6 Maison Carre

7 Vitrine ancienne

8 Cour de la Judee - Constructions anciennes
9 Ancienne chapelle

10 Construction ancienne

11 Mur en pierre
12 Centre social
13 Ancienne halle

14 Vitrine ancienne

15 Vitrine ancienne
16 Vitrine ancienne
17 Portal'

18 Villa fin XIXeme

19 Ancienne gare

20 Château
21 Dependances du château

22 Mare de la Couarde

23 Grange

24 Gue de Chariot

25 Fontaine Pitard
26 Tour
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